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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 28 JANVIER 2019 
Convocations envoyées le 15 janvier 2019 



Le vingt-huit janvier deux mille dix-neuf à vingt heures et trente minutes, les 
membres du Conseil Municipal, légalement convoqués, se sont réunis en séance 
ordinaire, à l’Hôtel de Ville, salle Maurice Genevoix, sous la présidence de 
Monsieur Philippe BRIAND, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. BRIAND, Maire,

M. BOIGARD, Mme JABOT, MM. GILLOT et HÉLÈNE, Mmes BAILLEREAU,
GUIRAUD et LEMARIÉ, MM. MARTINEAU et VRAIN, Adjoints,

M. MILLIAT, Conseiller Municipal Délégué,

M. RICHER, Mmes ROBERT, PRANAL et RIETH, MM. VALLÉE et PLAISE, Mme
TOULET, M. CORADAZZO, Mmes RICHARD, GALOYER-NAVEAU et DUFOUR,
M. QUEGUINEUR, Mmes BARBIER et BENOIST, MM. LEBIED et FIEVEZ, Mme
PUIFFE, M. DESHAIES,  Mme de CORBIER, Conseillers Municipaux.

ÉTAIENT ABSENTS AVEC POUVOIR : 

Mme HINET, pouvoir à Mme JABOT, 
M. FORTIER, pouvoir à M. LEBIED.

ÉTAIT ABSENTE EXCUSÉE : 

Mme PÉCHINOT. 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

M. QUEGUINEUR.



Monsieur le Maire déclare la séance ouverte. 
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FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 
SÉCURITÉ PUBLIQUE  - AFFAIRES GÉNÉRALES 

INTERCOMMUNALITÉ 
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    Rapporteurs : 
    M. Le Maire 
    M. BOIGARD 
    M. HÉLÈNE 



4 
 

ÉLECTION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

 
 
Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
 
Au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs 
de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. Il peut adjoindre à ce ou 
ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux 
séances mais sans participer aux délibérations. 
 
Le secrétaire de séance assiste le Maire pour la vérification du quorum et de la 
validité des pouvoirs, la constatation des votes et le déroulement des scrutins. 
 
Il contrôle l’élaboration du procès-verbal de la séance qui sera utilisé pour établir 
les délibérations et le compte rendu de la séance. 
 

 
 
Monsieur le Maire : Il y a-t-il quelqu’un qui veut être candidat pour être secrétaire 
de séance ? 
 
Le Conseil Municipal, 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 Nomme Monsieur Christian QUEGUINEUR en tant que secrétaire de séance. 
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APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 12 NOVEMBRE 2018 
 

 
 
Monsieur le Maire : Avez-vous des observations ? 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
 Approuve le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du lundi 12 

novembre 2018. 
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GESTION DES AFFAIRES COMMUNALES 
 

Délégation accordée à Monsieur le Maire sur la base de l’article L. 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales 

 
Compte rendu des décisions prises dans le cadre de la délégation 

 
 

Rapport n° 100 : 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Affaires Générales, présente le 
rapport suivant : 
 
Par délibération en date du 16 avril 2014 modifiée, exécutoire le 17 avril 2014, le 
Conseil Municipal a décidé d’accorder à Monsieur le Maire la délégation prévue à 
l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales dans certains 
domaines de l’action communale, et notamment pour : 
 
1) fixer les tarifs publics (alinéa 2), 
2) procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des 

investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la 
gestion des emprunts et de passer à cet effet les actes nécessaires (alinéa 3) 

3) pour passer les contrats d’assurance (alinéa 6), 
4) pour intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la 

commune dans les actions intentées contre elle, que la commune soit 
demandeur ou défendeur, devant les juridictions judiciaires et administratives 
et à tous les degrés de juridiction sans aucune restriction (alinéa16). 

 
Dans le cadre de cette délégation, sept décisions ont été prises depuis la dernière 
réunion du Conseil Municipal. 
 
DECISION N° 1 DU 14 DÉCEMBRE 2018 
Exécutoire le 20 décembre 2018 
 
DIRECTION DES FINANCES 
Budget Principal : programme d'emprunts 2018 – souscription d'un emprunt 
d'un montant de 2 200 000,00 € auprès du Crédit Mutuel 
 
Philippe BRIAND,  Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-
22, 
 
Vu la délibération municipale du 16 avril 2014, exécutoire le 17 avril 2014, donnant 
délégation au Maire dans certains domaines de l’administration communale, et 
notamment pour «procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement 
des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la 
gestion des emprunts (…) et de passer à cet effet les actes nécessaires » (alinéa 
3), 
 
Considérant que dans le cadre du budget principal 2018, la commune a décidé de 
financer celui-ci en partie par un recours à l’emprunt, 
 
Vu les propositions du Crédit Mutuel, 
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Vu l’avis émis par la Commission Finances du 11 décembre 2018, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
Pour financer le programme de travaux dans le cadre du budget principal 2018, la 
commune de Saint-Cyr-sur-Loire a contracté auprès du Crédit Mutuel un prêt d’un 
montant de deux millions deux cent mille euros (2 200 000.00 €), dont les 
caractéristiques sont les suivantes :  
 
Le prêt est stipulé à taux fixe. 
Durée : 15 ans  
Montant :  2 200 000,00 € 
Taux d’intérêt :  1,2800% l’an 
Frais d’étude et d’enregistrement :  2 000,00 € 
Frais de garantie :  0,00 € 
Amortissement du prêt :  échéances constantes 
Périodicité de remboursement  Trimestrielle 
 
Les intérêts sont calculés sur une base 365 jours. 
 
ARTICLE DEUXIÈME :  
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont un 
extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 
 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la 

légalité. 
 
(Délibération n°1) 
Transmise au représentant de l’Etat le 20 décembre 2018, 
Exécutoire le 20 décembre 2018. 
 
DECISION N° 2 DU 17 DÉCEMBRE 2018 
Exécutoire le 20 décembre 2018 
 
PISCINE MUNICIPALE ERNEST WATEL 
Cours privés de natation dispensés par les Maîtres-Nageurs Sauveteurs 
Mise à disposition d’une partie du bassin 
Fixation du tarif – Année 2019 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-
22, 
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Vu la délibération municipale du 16 avril 2014 modifiée, exécutoire le 17 avril 2014, 
donnant délégation au Maire dans certains domaines de l’administration 
communale, et notamment pour fixer les tarifs publics (alinéa 2), 
 
Vu la délibération municipale en date du 4 juin 2018, exécutoire le 14 juin 2018, 
décidant de créer une catégorie tarifaire pour la mise à disposition des Maîtres-
Nageurs-Sauveteurs d’une partie du bassin de la piscine Ernest Watel afin de 
dispenser des cours privés de natation, 
 
Sur proposition de la commission Vie Sociale et Vie Associative - Culture et 
Communication du 4 décembre 2018, 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER  : 
 
La redevance forfaitaire annuelle pour l’utilisation d’une partie du bassin par les 
Maîtres-Nageurs Sauveteurs afin qu’ils puissent mener à bien, en tant que 
travailleurs indépendants, leurs activités de dispense de cours de natation 
(apprentissage et perfectionnement) est fixée à : 
 
 600,00 € pour l’année 2019 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont un 
extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel-de-Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 
 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la 

légalité ; 
 Monsieur le Receveur Municipal. 
 
(Délibération n°2) 
Transmise au représentant de l’Etat le 20 décembre 2018, 
Exécutoire le 20 décembre 2018. 
 
 
DECISION N° 3 DU 20 DÉCEMBRE 2018 
Exécutoire le 21 décembre 2018 
 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
Assurances – Contrat « véhicules à moteur » n° 090345 B 
Avenant n° 6 relatif à l’adjonction et la suppression de plusieurs véhicules 
municipaux au cours de l’année 2018 
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Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-
22, 
 
Vu la délibération municipale du 16 avril 2014 modifiée, exécutoire le 17 avril 2014, 
donnant délégation au Maire dans certains domaines de l’administration 
communale, et notamment pour passer les contrats d’assurance (alinéa 6), 
 
Considérant l’adjonction et la suppression de plusieurs véhicules municipaux au 
cours de l’année 2018, 
 
Considérant la proposition d’un avenant de régularisation de la SMACL, compagnie 
d’assurance de la commune, 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER : 
 
L’avenant n° 6 au contrat n° 090345 B – véhicules à moteur – présenté par la 
SMACL est accepté. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le montant de la  somme à percevoir par la commune s’élève à 396,94 € (trois cent 
quatre-vingt-seize euros quatre-vingt-quatorze centimes) et sera versé au chapitre 
77 – article 7718. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont un 
extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel-de-Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 
 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la 

légalité. 
 
(Délibération n°3) 
Transmise au représentant de l’Etat le 21 décembre 2018, 
Exécutoire le 21 décembre 2018. 
 
DECISION N° 4 DU 20 DÉCEMBRE 2018 
Exécutoire le 21 décembre 2018 
 
ANIMATION 
Organisation d’une manifestation « L’Escale Cabaret Club » les 15 et 16 mars 2019 
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Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-
22, 
 
Vu la délibération municipale du 16 avril 2014 modifiée, exécutoire le 17 avril 2014, 
donnant délégation au Maire dans certains domaines de l’administration 
communale, et notamment pour fixer les tarifs publics (alinéa 2), 
 
Vu la délibération municipale en date du 19 décembre 2018, exécutoire le 20 
décembre 2018, décidant de créer de  nouvelles catégories tarifaires pour la 
manifestation « L’Escale Cabaret Club », 
 
Considérant qu’il convient de fixer des tarifs pour le prix des places payées par le 
public lors des deux soirées « L’Escale Cabaret Club » organisées les 15 et 16 
mars 2018, 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER : 
  
Les tarifs pour la vente des places lors des deux soirées « L’Escale Cabaret Club » 
organisées les 15 et 16 mars 2018 sont fixés comme suit : 
 
. Adulte : 30,00 €, 
. Comité d’Entreprise : 28,00 € 
 . Enfant (moins de 14 ans) : 24,00 € 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Les recettes provenant de la vente de tickets d’entrée seront portées au budget 
communal –chapitre 70 – article 7062. 
 
Elles seront versées sur la régie de recettes ouverte à la direction des services 
culturels par arrêté municipal n° 90-38 du 18 janvier 1990, exécutoire le 6 février 
1990, sous le n° 1696. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont un 
extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel-de-Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 
 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la 

légalité ; 
 Monsieur le Receveur Municipal. 
 
(Délibération n°4) 
Transmise au représentant de l’Etat le 21 décembre 2018, 
Exécutoire le 21 décembre 2018. 
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DECISION N° 5 DU 21 DÉCEMBRE 2018 
Exécutoire le 31 décembre 2018 
 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
Tarifs publics 
Année civile 2019 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-
22, 
 
Vu la délibération municipale du 16 avril 2014 modifiée, exécutoire le 17 avril 2014, 
donnant délégation au Maire dans certains domaines de l’administration 
communale, et notamment pour fixer les tarifs publics (alinéa 2), 
 
Considérant qu’il y a lieu de fixer les droits et tarifs publics de certains services à 
compter du 1er janvier 2019, 
 
Sur proposition de la commission municipale des Finances réunie le 11 décembre 
2018 et après avis des commissions municipales compétentes, 

 
D E C I D E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Les droits et tarifs des différents services publics valables pour l’année civile 2019 
sont fixés comme suit : 
 
MOYENS LOGISTIQUES 
 
 Reprographie      - cf annexe 1 
 
ENSEIGNEMENT – SPORTS – JEUNESSE 
 
 Piscine municipale     - cf annexe 2 
 Gymnases – stades – tennis – activités sport santé  - cf annexe 3 
 
 
INFRASTRUCTURES – CIMETIERES COMMUNAUX 
 
 Droits de place, de voirie et de stationnement  - cf annexe 4 
 Cimetières municipaux     - cf annexe 5 
 
RELATIONS PUBLIQUES 
 
 Salles municipales     - cf annexe 6 
 
VIE CULTURELLE 
 
 Pavillon d’expositions Charles X – Manoir de la Tour 
    Castelet de marionnettes – Pavillon de la création  - cf annexe 7 
 Bibliothèque municipale     - cf annexe 8 
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ARTICLE DEUXIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la commune est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du 
Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant et dont un extrait sera 
affiché à la porte de l’Hôtel-de-Ville. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 
 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la 

légalité. 
 
(Délibération n°5) 
Transmise au représentant de l’Etat le 31 décembre 2018, 
Exécutoire le 31 décembre 2018. 
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ANNEXE 1 

 
MOYENS LOGISTIQUES 

REPROGRAPHIE 
 

 
Références : 
 
 Délibération du 18 novembre 2002, exécutoire le 27 novembre 2002, créant la 

catégorie tarifaire pour les photocopies ou impressions noir et blanc ou 
couleur, 

 Délibération du 23 avril 2007, exécutoire le 26 avril 2007, décidant la création 
d’une catégorie tarifaire pour la reproduction de documents administratifs sur 
CD-ROM. 

 
Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2019 : 
 
. Photocopie ou impression noir et blanc .................... 0,15 € 
. Photocopie ou impression couleur ............................ 0,50 € 
. Reproduction sur CD-ROM....................................... 2,50 € 
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ANNEXE 2 

 
SPORTS 

Piscine municipale Ernest Watel 
 

 
 
Références : 
 
 Délibération du 23 juin 1975 instituant un droit d'entrée à la piscine municipale 

Ernest Watel, 
 Délibération du 29 novembre 1976 instituant une carte d'abonnement annuel 

pour les moins ou plus de 18 ans et fixant le tarif applicable, 
 Délibérations du Conseil Municipal en date des 16 mai 1977 et 5 mars 1979 

autorisant la vente de boissons, sandwichs, glaces, café et confiseries au bar 
de la piscine, 

 Délibération du 23 avril 1979, visée le 17 juillet 1980, instituant des cours 
collectifs municipaux de natation et fixant l'abonnement annuel, 

 Délibération du 15 septembre 1980, visée le 16 octobre 1980 précisant le tarif 
des leçons particulières de natation, l'encaissement et la rétribution aux agents 
concernés desdites leçons, 

 Délibération du 20 décembre 1982, instituant pour les cours collectifs 
municipaux de natation un tarif différencié selon le domicile des usagers, 

 Délibération du 15 décembre 1986, exécutoire le 22 décembre 1986 sous le n° 
16530 décidant d'abaisser de 18 à 16 ans l'âge de référence pour la définition 
des catégories "adultes et enfants", 

 Délibération du 23 juin 1987, exécutoire le 8 juillet 1987 sous le n° 8729, 
décidant de créer un tarif de location du sauna installé à la piscine municipale, 

 Délibération du 14 décembre 1987, exécutoire le 23 décembre 1987 sous le n° 
16856, créant un tarif de location horaire du sauna pour les clubs de Saint-Cyr 
et extérieurs à Saint-Cyr, 

 Délibération du 16 décembre 1992, relative à l'organisation et au 
fonctionnement des leçons particulières de natation dispensées par le 
personnel communal, 

 Délibération du 13 novembre 1995, exécutoire le 11 décembre 1995 sous le n° 
28218 décidant de créer un tarif pour la location des sèche-cheveux, 

 Délibération du 24 juin 1996 exécutoire le 10 juillet 1996 sous le n° 16139, 
portant de nouvelles dispositions au 1er juillet 1996 en ce qui concerne les 
leçons particulières de natation, 

 Délibération du 29 mars 1999, exécutoire le 12 avril 1999, réaménageant les 
tarifs du sauna en créant une catégorie tarifaire pour la location ou 
l’abonnement au sauna pour les titulaires d’un abonnement d’entrée annuel à 
la piscine, 

 Délibération du 15 septembre 2003, exécutoire le 29 septembre 2003 créant 
un tarif pour les brevets de natation délivrés pour les personnes extérieures à 
la commune, 

 Délibération du 13 décembre 2004, exécutoire le 14 décembre 2004, décidant 
la création d’une catégorie tarifaire pour les leçons de natation pour les 
personnes non domiciliées sur le territoire de la commune, 

 Délibération du 10 octobre 2005, exécutoire le 28 octobre 2005 décidant la 
création d’une catégorie tarifaire pour la location du bassin de la piscine pour 
des demandes extérieures incluant la participation de deux ETAPS/BEESAN 
de la commune pour la surveillance et l’enseignement, 
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 Délibération du 17 décembre 2012, exécutoire le 18 décembre 2012, portant 
création tarifaire d’une carte annuelle d’abonnement pour les personnes 
domiciliées hors St-Cyr et la modification du tarif du sauna à la demi-heure 

 Délibération du 1er juillet 2013, exécutoire le 8 juillet 2013, créant un tarif pour 
les cours d’aqua-bike, 

 Délibération du 26 janvier 2015 exécutoire le 4 février 2015, créant une 
nouvelle catégorie tarifaire pour les cours collectifs de natation médicale, 

 Délibération du 17 septembre 2015, exécutoire le 18 septembre 2015 décidant 
de supprimer la carte annuelle d’abonnement et de créer une nouvelle 
catégorie tarifaire destinée à permettre un abonnement trimestriel 

 Délibération du 26 mars 2018, créant une catégorie tarifaire pour les 
accompagnateurs des personnes venues prendre des cours de natation 

 Délibération du 17 septembre 2018, exécutoire le 26 septembre 2018, décidant 
la création de tarifs pour de nouvelles activités comme l’aqua-training et les 
activités développées dans le cadre de « sport-santé » et supprimant certaines 
activités obsolètes 

 
Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2019 : 
 
Droits d'entrée : 
 
* moins de 16 ans 
. Prix du ticket .............................................................     2,50 €  
. Carnet 10 entrées .....................................................   17,50 €  
 
* plus de 16 ans 
. Prix du ticket .............................................................     3,40 €  
. Carnet 10 entrées .....................................................   25,00 €  
 
Brevet de natation pour les extérieurs ........................   16,90 €  
 
Cours collectifs municipaux de natation : 
 
. abonnement trimestriel sur l'année scolaire et par personne inscrite aux cours : 
 
Adultes (+ 16 ans) domiciliés : 
. à Saint-Cyr-sur-Loire ................................................  61,00 € 
. hors Saint-Cyr-sur-Loire ...........................................  75,00 € 
 
. abonnement annuel par année scolaire et par enfant inscrit aux cours : 
 
Enfants (- 16 ans) domiciliés :. 
. à Saint-Cyr-sur-Loire…………………………………..   63,00 € 
. hors Saint-Cyr-sur-Loire ...........................................   80,00 €  
 
Activités de sport santé (carnet de 10 séances) 
 
. natation adaptée .......................................................   40,00 €  
. activité aquatique adaptée ........................................    40,00 €  
 
Carte d’abonnement trimestriel : 
 
. pour les moins de 16 ans ...................................  …   30,00 €  
. pour les plus de 16 ans ......................................    45,00 €  
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Carte d’abonnement annuel : 
 
. pour les moins de 16 ans ...................................  …  100,00 € 
. pour les plus de 16 ans ............................................   140,00 € 
 
Location des installations (taux horaire) 
 
En cas de réservation de la piscine par un club ou 
un groupe sportif hors Saint-Cyr-sur-Loire, 
au taux horaire de .......................................................    65,50 €  
 
Location du bassin pour des demandes extérieures 
incluant la participation de deux ETAPS/BEESAN 
de la commune pour la surveillance et 
l’enseignement ...........................................................    94,00 €  
 
Location du sauna  
 
- par personne (la demi-heure) ..................................    4,80 € 
- abonnement pour 10 séances .................................  41,00 € 
- pour un club ou association/ 5 pers .........................  20,00 € 
 
Cours d’aquabike dispensés par les ETAPS nautiques (la demi-heure) : 
 
. individuel public ........................................................    11,00 €  
. associations (forfait location 10 vélos) ......................  110,00 €  
 
Aquatraining (la demi-heure) : 
 
. individuel public ........................................................    11,00 €  
 
Imputation budgétaire : 
 
Chapitre 70 – article 7063 : redevance et droits des services à caractère sportif, 
Chapitre 75 – article   752 : revenus des immeubles, 
Chapitre 70 – article 7088 : autres produits activités annexes. 
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ANNEXE 3 
 

SPORTS 
 

Gymnases – Stades – Tennis 
Activités « sport – santé » 

 
 

Références : 
 
 Délibération du 6 octobre 1975, instituant un tarif de location des installations 

sportives par les sociétés étrangères à la commune, 
 Délibération du 28 juin 1976 créant un tarif de location pour les courts 

extérieurs de tennis de la Béchellerie, 
 Délibération du 21 mars 1978, redéfinissant les tarifs de location des 

installations sportives, 
 Délibération du 17 décembre 1979, visée le 24 janvier 1980, créant un tarif de 

location des installations sportives pour une manifestation extra-sportive, 
 Délibération du 15 décembre 1986, exécutoire le 23 décembre 1986 sous le n° 

16506, décidant d'abaisser de 18 à 16 ans l'âge de référence pour la définition 
des catégories "adultes" et "enfants" en ce qui concerne la location des courts 
extérieurs de tennis de la Béchellerie, 

 Délibération du 19 mai 2003, exécutoire le 28 mai 2003 créant un tarif pour les 
contrôles d’accès dans les installations sportives, 

 Délibération du 15 décembre 2003, exécutoire le 23 décembre 2003, décidant 
la création d’une catégorie tarifaire pour la location de la salle 
multifonctionnelle du complexe sportif « Guy Drut » à la demi-journée ou à la 
journée, 

 Délibération du 5 septembre 2005, exécutoire le 22 septembre 2005, décidant 
la création d’une catégorie tarifaire pour la location de la salle de danse 
« Raymonde Tessiau » du gymnase Roland Engerand, 

 Délibération du 23 novembre 2009, exécutoire le 27 novembre 2009, créant 
des catégories tarifaires pour l’utilisation des installations sportives par les 
collèges de Saint-Cyr-sur-Loire, 

 Délibération du 17 décembre 2012, exécutoire le 18 décembre 2012, créant 
une nouvelle catégorie tarifaire pour la location de la salle multifonctionnelle du 
1er étage du gymnase communautaire (salle Marie-Rose Perrin) 

 Délibération du 1er juillet 2013, exécutoire le 8 juillet 2013, créant un tarif pour 
l’utilisation du dojo Konan. 

 Délibération du 18 septembre 2017, exécutoire le 19 septembre 2017 décidant 
de créer deux nouvelles catégories tarifaires « sport –santé » (cours de pilates 
pré et post natal et programme d’entretien physique) 

 Délibération du 19 décembre 2018, exécutoire le 21 décembre 2018 décidant 
de modifier les catégories tarifaires 

 
Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2019 : 
 
1 -  Location à un particulier : 

(tarif horaire) 
 
. Courts extérieurs ou couverts de tennis – tarif par personne 
  - moins de 16 ans .....................................................  4,00 € 
  - plus de 16 ans ........................................................  6,00 € 
 
 



18 
 

2 -Location à des sociétés ou clubs extérieurs à la commune : (tarif horaire) 
(gratuité pour les clubs de Saint-Cyr) 
 

. Gymnases ou dojo Konan ........................................ 150,00 €  

. Petites salles (René Ratier – Georges Coussan - 
  Louis Stanichit – Raymonde Tessiau ) .....................  13,50 € 
. Stade Guy Drut .........................................................  200,00 €  
. Stade de la Béchellerie et terrain synthétique Félix. . 150,00 €  
. Salle Marie-Rose Perrin ...........................................  150,00 € 
 
3 Utilisation des installations sportives par les collèges (tarif horaire) 

 
. gymnase ...................................................................  12,70 € 
. complexe omnisports ................................................  23,30 € 
. salles de sport ..........................................................     4,45 € 
. stade complet (1/2 stade) et  
  terrain engazonné Guy Drut .....................................   23,30 € 
. stade de base La Béchellerie ...................................   18,70 € 
. plateau sportif et terrain stabilisé ..............................     4,45 € 
. terrain synthétique Guy Félix ....................................   19,90 € 
. piste d’athlétisme Guy Drut.......................................     9,95 € 
. ligne d’eau à la piscine .............................................  26,00 € 
. 4 lignes d’eau à la piscine ........................................  104,00 €  
 
4 Contrôle d’accès dans les installations sportives 
 
. Remplacement du badge ......................................... 14,30 € 
 
5 Activités « sport – santé » 
 
. Carnet de 10 tickets  ................................................. 30,00 € 
   (gym douce, parcours d’entretien physique et 
     atelier de marche nordique) 
 
Imputation budgétaire : chapitre 75 – article 752 : revenus des immeubles et 
chapitre 70-article 70631. 
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ANNEXE 4 

 
INFRASTRUCTURES 

 
Droits de place, de voirie et de stationnement 

 
 

 
Références : 
 
 Délibération du 7 février 1966, modifiée par délibération du 26 février 1973, 

portant création du marché place du lieutenant-colonel Mailloux, 
 Délibération du 26 février 1973 modifiant les conditions de perception et le taux 

des droits de place et de stationnement tels que fixés dans la délibération du 7 
février 1966, 

 Délibération du 21 mars 1978 décidant la création d'un marché à la 
Béchellerie, 

 Délibération du 15 décembre 1980 supprimant les taxes pour encombrement 
de rues, quais, places et trottoirs devant les cafés et magasins, pour exposition 
de véhicules sur le domaine public, 

 Délibération du 14 décembre 1987, exécutoire le 23 décembre 1987 sous le n° 
16855 supprimant l'abonnement annuel pour marché une fois par semaine 
(place de la Mairie), 

 Délibération du 15 novembre 1993, portant création d'une catégorie tarifaire 
pour les manifestations associatives organisées sur le domaine public 
communal, ayant pour objet la vente d'objets mobiliers à des particuliers, 

 Délibération du 22 février 1999, exécutoire le 8 mars 1999 portant création de 
catégories tarifaires pour l’occupation temporaire du domaine public lors de 
manifestations organisées par la Ville, 

 Délibération du 13 septembre 1999, exécutoire le 1er octobre 1999 créant deux 
catégories tarifaires : une pour les animations (spectacles forains ou 
attractions) et une autre pour tous étalages extérieurs, autorisés sur la voie 
publique communale, 

 Délibération du 16 décembre 2002, exécutoire le 3 janvier 2003, décidant la 
création d’une nouvelle catégorie tarifaire correspondant aux frais de fourrière 
animale pour des interventions pendant les jours ouvrables et les heures 
d’ouverture des services municipaux et des interventions pendant les périodes 
d’astreinte, 

 Délibération du 13 octobre 2003, exécutoire le 24 octobre 2003, décidant de 
modifier le jour de marché sur le marché de la Béchellerie, 

 Délibération du 9 février 2004, exécutoire le 25 février 2004, décidant la 
création d’une catégorie tarifaire  pour la mise à disposition d’une benne à 
déchets sur le parking de la Béchellerie, 

 Délibération du 21 septembre 2009, exécutoire le 28 septembre 2009, créant 
les tarifs de location des fourreaux disponibles, propriétés de la ville, aux 
opérateurs de réseaux de communications électroniques ouverts au public, 

 Délibération du 1er mars 2010 décidant la création d’une nouvelle catégorie 
tarifaire « mètre linéaire » pour les exposants lors de manifestations 
organisées par la Ville, 

 Délibération du 12 décembre 2011, exécutoire le 13 décembre 2011, portant 
création de nouvelles catégories tarifaires pour la fourrière animale municipale, 
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Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2019 : 
 
A – Droits de place sur les marchés 
 
 Abonnement annuel :  
 
. Marché deux fois par semaine place du 
  Lt Colonel Mailloux, le mètre linéaire ........................  58,00 € 
 
. Marché une fois par semaine Béchellerie, 
  le mètre linéaire ........................................................  - 
 
 Occupation temporaire : 
 
. Par des passagers temporaires, commerçants  
  ou camelots, marchés rue du Lt Colonel Mailloux 
  et Béchellerie, soit le mètre linéaire de façade 
  sur 2 m de profondeur ..............................................      1,50 € 
 
. Parking de la Béchellerie 
- pour une superficie occupée supérieure à  
      deux remorques et inférieure à 300 m² 
      par jour .................................................................  270,00 €  
 
- Mise à disposition d’une benne à déchets ................    72,00 € 
  
B – Taxe annuelle pour stationnement de taxi 
 
. Par taxi régulièrement autorisé sur le domaine 
  public et par an .........................................................  109,00 €  
 
C – Taxe annuelle pour terrasse sur trottoirs 
 
. régulièrement autorisée sur le domaine public 
  devant les cafés et magasins,  
  par établissement et par an et par m² .......................   12,80 € 
 
Est maintenue : 
 
- la suppression des taxes suivantes pour : 
 

 l'encombrement des rues, places et trottoirs pour les titulaires d'une 
autorisation d'occupation réglementaire délivrée par les services 
techniques et consécutive à des travaux, 

 
 l'exposition de véhicules sur le domaine public (trottoirs et places) 

avec autorisation municipale. 
 
D – Droit de place pour les manifestations associatives de la commune 
 

Gratuité pour 2019 



21 
 

 
E – Droit de place pour l'occupation temporaire du domaine public lors de 
manifestations      organisées par la Ville 
 
  . le mètre linéaire ......................................................  4,50 € 
 
F – Animations 
 
- cirques (par jour) ......................................................  94,00 € 
- manèges et chapiteaux (par semaine) : 
  . de moins de 36 m² ..................................................  59,50 € 
  . de plus de 36 m² .....................................................  77,50 € 
 
- véhicules publicitaires et véhicules 
  d'exposition vente (par jour)..................................... 74,00 € 
 
G – Etalages extérieurs 
 
- par jour .....................................................................  12,00 € 
 
H – Location de fourreaux et collecteurs à des opérateurs privés (moyenne 
des quatre dernières valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux 
travaux publics TP01) 
 
- 1,55 € par mètre linéaire pour l’occupation d’un fourreau vide de diamètre inférieur 
ou égal à 45 mm 
- 2,30 € par mètre linéaire pour l’occupation d’un fourreau vide de diamètre 
supérieur à 45 mm 
 
Observations générales : 
 
Les droits de place sont payables d'avance dès la délivrance de l'autorisation. 
La perception des droits de place se fait auprès de chaque permissionnaire 
autorisé, distinctement et séparément, conformément à la tarification en vigueur, 
par quittance. 
Les droits de place à la semaine sont perçus y compris pour toute semaine 
entamée, c'est-à-dire même si l'occupation est autorisée pour moins d'une 
semaine. 
 
Imputation budgétaire : 
 
chapitre 73 – article 7336 : droit de place, 
chapitre 73 – article 7337 : droits de stationnement. 
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ANNEXE 5 

 
CIMETIERES COMMUNAUX 

 
 

 
Références : 
 
 Délibération du 27 janvier 1975, approuvée le 28 février 1975, instituant un tarif 

pour les concessions, les droits de superposition de corps, le creusement de 
fosses en quatre profondeurs et les droits d'occupation du caveau provisoire, 

 Délibération du 19 décembre 1985, exécutoire le 31 décembre 1985 sous le n° 
16136 décidant de concéder à une entreprise le creusement de fosse en 3ème 
et 4ème profondeur et fixant l'ensemble des autres tarifs pour l'année 1986, 

 Délibération du 17 mars 1992, exécutoire le 24 mars 1992 sous le n° 4312 
portant création d'un tarif de droit de superposition d'urne, 

 Délibération du 27 mars 1995 exécutoire le 28 avril 1995 sous le n° 9021 
décidant la construction d'un columbarium et les catégories tarifaires 
correspondantes, 

 Délibération du 29 juin 1998 exécutoire le 13 juillet 1998 acceptant le retrait 
définitif de l’habilitation des fossoyeurs de la Ville, 

 Délibération du 15 décembre 2008, exécutoire le 16 décembre 2008 créant 
une taxe de superposition pour les concessions temporaires de 15 ans. 

 Délibération du 8 décembre 2014, exécutoire le 16 décembre 2014 créant une 
nouvelle catégorie tarifaire pour la vente de caveaux existants, 

 
Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2019 : 
 
 concession : 
 
. quinzenaire ...............................................................   195,00 € 
. trentenaire ................................................................   392,00 € 
 
droits de superposition de corps : 
 
. quinzenaire ...............................................................      57,00 € 
. trentenaire ................................................................    119,00 € 
. cinquantenaire ..........................................................    161,00 € 
. centenaire .................................................................    255,00 € 
. perpétuelle ................................................................    425,00 € 
 
droits de superposition d'urne : 
 
. quinzenaire ...............................................................      30,00 € 
. trentenaire ................................................................      62,00 € 
. cinquantenaire ..........................................................      83,00 € 
. centenaire .................................................................    130,00 € 
. perpétuelle ................................................................    218,00 € 
 
 droits d'exhumation : 
 
. dans une concession ................................................   NEANT 
. dans un terrain commun ...........................................      «   
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 droit journalier d'occupation du caveau 
     provisoire : 
 
. par jour .....................................................................   3,00 € 
 
 Columbarium : 
 
 coût de la première inhumation 
 
. quinzenaire ...............................................................  358,00 € 
. trentenaire ................................................................  615,00 € 
 
 urne supplémentaire : 
. dans une concession quinzenaire ............................  108,00 € 
. dans une concession trentenaire ..............................  170,00 € 
. dans une concession cinquantenaire .......................   233,00 € 
 
 dispersion ..............................................................  gratuité  
 
 Vente de caveaux existants………………………420,00 €  
 
Imputation budgétaire : 
 
Chapitre 70 - article 7031 : concession et redevances funéraires. 
 
 

 
 
 
 
 
 



24 
 

ANNEXE 6 
 

RELATIONS PUBLIQUES 
Salles municipales 

 
 

 
Références : 
 
 Délibération du 21 janvier 1969 fixant les modalités de location de la salle des 

fêtes municipale, 
 Délibération du 10 octobre 1977, visée le 30 novembre 1977, fixant le 

règlement et les tarifs de location des salles municipales, 
 Délibération du 25 février 1980, visée le 22 avril 1980 créant une régie de 

recettes pour l'encaissement des produits provenant de la location des salles 
municipales, 

 Délibération du 16 décembre 1992, portant création d'une catégorie tarifaire 
pour la salle Seuilly, créant un forfait de nettoyage pour les salles municipales, 
et créant un tarif spécifique pour la location de la salle Rabelais le soir du 31 
décembre, 

 Délibération du 7 novembre 1994, exécutoire le 2 décembre 1994 sous le n° 
24365, décidant la création de deux catégories tarifaires pour les salles 
Rabelais et Grandgousier (un tarif pour l'organisation d'un vin d'honneur et d'un 
lunch, ou la location d'une salle pour une demi-journée et un tarif pour la 
location d'une salle pour une journée complète), 

 Délibération du 14 décembre 1998, exécutoire le 17 décembre 1998 créant 
une catégorie tarifaire pour les entreprises et autres organismes à but lucratif, 

 Délibération du 17 décembre 2001, exécutoire le 26 décembre 2001 décidant 
la création d’une catégorie tarifaire pour les salles mises à disposition dans les 
locaux du Centre de Loisirs « Le Moulin Neuf » à Mettray, 

 Délibération du 15 septembre 2003, exécutoire le 1er octobre 2003 décidant la 
création d’un tarif pour la location des salles situées dans le centre de vie de 
quartier boulevard Charles De Gaulle, 

 Délibération du 15 décembre 2003, exécutoire le 17 décembre 2003 décidant 
la création d’une catégorie tarifaire pour la location des salles situées dans le 
manoir de la Tour et modifiant les catégories tarifaires pour les autres salles 
municipales, 

 Délibération du 13 décembre 2004, exécutoire le 14 décembre 2004 créant 
une nouvelle catégorie tarifaire pour la location des salles les 24 décembre et 
1er janvier, 

 Délibération du 14 novembre 2005, exécutoire le 30 novembre 2005 décidant 
la création de diverses catégories tarifaires pour la location de salles aux 
associations, 

 Délibération du 16 octobre 2006, exécutoire le 24 octobre 2006, créant des 
catégories tarifaires pour la location des salles du Centre Social, 

 Délibération du 2 juillet 2007, exécutoire le 10 juillet 2007, décidant la création 
de catégories tarifaires pour la location de l’Escale, 

 Délibération du 30 juin 2008, exécutoire le 4 juillet 2008 décidant la création de 
catégories tarifaires pour la location de l’Escale. 

 Délibération du 29 juin 2009, exécutoire le 1er juillet 2009, créant une catégorie 
tarifaire pour le week-end pour les salles Rabelais et Grandgousier, 

 Délibération du 13 décembre 2010, exécutoire le 14 décembre 2010, portant 
création de nouvelles catégories tarifaires, 

 Délibération du 13 décembre 2010, exécutoire le 14 décembre 2010, 
assujettissant la location des salles à la TVA 
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 Délibération du 4 février 2013, exécutoire le 7 février 2013, modifiant les tarifs 
des salles municipales 

 Délibération du 14 décembre 2015, exécutoire le 15 décembre 2015, créant un 
tarif horaire pour la location des salles municipales et ajoutant la mention 
« domiciliés à Saint-Cyr » pour l’Escale 

 Délibération du 12 septembre 2016, exécutoire le 19 septembre 2016, créant 
une catégorie tarifaire pour les producteurs de spectacle et entrepreneurs de 
tournées et supprimant la catégorie entreprises louant l’Escale plus de quatre 
fois au cours d’une année ainsi que le demi-tarif pour une deuxième utilisation 
d’une association de St-Cyr. 
 

Tarifs (TTC) applicables à compter du 1er janvier 2019 : 
 
voir tableaux joints. 
 
Modalités d’encaissement : régie. 
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ANNEXE 7 
 

VIE CULTURELLE 
 

Pavillon d'expositions Charles X 
Manoir de la Tour 

Castelet de marionnettes 
 

 
 
Références : 
 
 Délibération du 10 octobre 1977, visée le 30 novembre 1977, fixant le 

règlement et les tarifs de location des salles municipales, 
 Délibération du 25 février 1980, visée le 22 avril 1980, créant une régie de 

recettes pour l'encaissement des produits provenant de la location des salles 
municipales, 

 Délibération du 21 décembre 1982, exécutoire le 27 décembre 1982 sous le n° 
10302, réajustant les tarifs de location des salles municipales pour l'année 
1983 et instituant deux tarifs différents pour la location du pavillon d'expositions 
Charles X suivant la domiciliation ou la non-domiciliation à SAINT-CYR-SUR-
LOIRE de l'exposant, 

 Délibération du 15 décembre 1986, exécutoire le 22 décembre 1986 sous le n° 
16523, réaménageant les catégories d'utilisateurs du pavillon Charles X et 
fixant les tarifs applicables, 

 Délibération du 19 décembre 1994, exécutoire le 3 février 1995 sous le n° 
1678 instituant un système de facturation à l'exposant des heures 
supplémentaires effectuées par le gardien du parc de la Perraudière, et ce au-
delà de 20 h le jour du vernissage et au-delà de 17 h en période d'hiver, les 
samedis, dimanches et jours fériés, 

 Délibération du 14 décembre 1998, exécutoire le 17 décembre 1998 créant 
une catégorie tarifaire pour les associations d’exposants, 

 Délibération du 13 mai 2002, exécutoire le 29 mai 2002, créant une catégorie 
tarifaire pour la location du kiosque à friandises, 

 Délibération du 20 octobre 2008, exécutoire le 24 octobre 2008, décidant de la 
création de catégories tarifaires pour les expositions du Manoir de la Tour, 

 Délibération du 13 décembre 2010, exécutoire le 14 décembre 2010, portant 
création de nouvelles catégories tarifaires, 

 Délibération du 13 décembre 2010, exécutoire le 14 décembre 2010, 
assujettissant la location des salles à la TVA 
 

PAVILLON CHARLES X 
 
Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2019 : 
 
 
 Tarif (TTC) BASSE SAISON du 1er janvier au 31 mars –  
     du 1er novembre au 31 décembre 
 
. Exposant individuel domicilié à Saint-Cyr-sur-Loire 
  par semaine ..............................................................    97,00 € 
. Association ou groupement d’exposants 
  domicilié à Saint-Cyr-sur-Loire par semaine .............   136,00 € 
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. Exposant individuel domicilié hors 
  Saint-Cyr-sur-Loire par semaine ...............................   136,00 € 
. Association ou groupement d’exposants 
  domicilié hors Saint-Cyr-sur-Loire par semaine ........   185,00 € 
 
 Tarifs (TTC) HAUTE SAISON 
      1er avril au 31 octobre 
 
. Exposant individuel domicilié à Saint-Cyr-sur-Loire 
  par semaine ..............................................................  145,00 € 
. Association ou groupement d’exposants 
  domicilié à Saint-Cyr-sur-Loire par semaine .............  196,00 €  
. Exposant individuel domicilié hors 
  Saint-Cyr-sur-Loire par semaine ...............................  196,00 € 
. Association ou groupement d’exposants 
  domicilié hors Saint-Cyr-sur-Loire par semaine ........  247,00 € 
 
* Frais généraux 
 
Remboursement des frais d’électricité 
par kilowatt/heure .......................................................        -    
Remboursement des unités téléphoniques ................        - 
Demi-heure supplémentaire de gardiennage en 
cas de dépassement des heures d’ouverture du 
parc.............................................................................        -    
 
 

MANOIR DE LA TOUR 
 

 
. Exposant individuel domicilié à Saint-Cyr-sur-Loire 
  par semaine ..............................................................    58,00 € 
. Association ou groupement d’exposants 
  domicilié à Saint-Cyr-sur-Loire par semaine .............    85,00 € 
. Exposant individuel domicilié hors 
  Saint-Cyr-sur-Loire par semaine ...............................    85,00 € 
. Association ou groupement d’exposants 
  domicilié hors Saint-Cyr-sur-Loire par semaine ........  114,00 €  
 
Imputation budgétaire : 
 
chapitre 75 – article 752 : revenus des immeubles. 
 

 
 

CASTELET DE MARIONNETTES 
 
Tarif applicable le 1er juin 2019 : 
 
Redevance annuelle ...................................................  285,00 € 
 
Imputation budgétaire : 
Chapitre 75 – article 752. 
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PAVILLON DE LA CREATION 

 
Références : 
 
 Délibération du 25 janvier 2016, exécutoire le 29 janvier 2016, décidant de 

créer une caution pour la mise à disposition du pavillon de la création 
 
Tarif applicable le 1er janvier 2019 : 
 
Caution .......................................................................  120,00 €  
Imputation budgétaire : 
 
Chapitre 75 – article 752. 
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ANNEXE 8 

 
VIE CULTURELLE 

 
Bibliothèque municipale George Sand 

 
 

Références : 
 
 Délibération du 30 octobre 1978, visée le 12 mars 1979, portant dénomination 

de la bibliothèque municipale et adoptant le règlement intérieur, 
 Délibération du 30 octobre 1978, visée le 13 mars 1979, portant création d'une 

régie de recettes pour l'encaissement de l'amende de retard dans la restitution 
de prêts, 

 Délibération du 11 mars 1981, visée le 26 mars 1981, portant création d'un 
droit annuel d'inscription pour les personnes de plus de 18 ans et modifiant la 
régie de recettes, pour permettre l'encaissement desdits droits, 

 Délibération du 15 décembre 1986, exécutoire le 22 décembre 1986 sous le n° 
16513 abaissant à 16 ans l'âge de perception d'un droit d'inscription et fixant le 
montant de l'amende par carte et par jour de retard, 

 Délibération du 24 juin 1996, exécutoire le 10 juillet 1996 sous le n° 16145 
portant création d'un tarif pour la délivrance d'un duplicata de la carte de 
lecteur et d'un tarif pour la détérioration de l'étiquette code-barre de l'ouvrage 
emprunté, 

 Délibération du 11 octobre 2004, exécutoire le 25 octobre 2004, décidant la 
création d’une catégorie tarifaire pour l’organisation d’ateliers dans le cadre de 
la bibliothèque municipale, 

 Délibération du 20 novembre 2006, exécutoire le 6 décembre 2006, créant de 
nouvelles catégories tarifaires pour la bibliothèque municipale George Sand, 

 Délibération du 1er juillet 2013, exécutoire le 8 juillet 2013, créant de nouvelles 
catégories tarifaires pour les personnes âgées percevant allocation de 
solidarité, les écoles, les multi-accueils du service petite enfance, l’accueil de 
loisirs, les assistantes maternelles, ainsi que pour les apprentis et les 
étudiants, 

 
Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2019 : 
 
. Inscription pour les moins de 18 ans, les demandeurs d’emploi  
  les bénéficiaires du RSA, les personnes âgées percevant 
  l’allocation de solidarité, les écoles, les multi-accueils du service 
  petite enfance, l’accueil de loisirs, les assistantes  
  maternelles…………………………………………………..……..gratuit 
 
. Inscription pour les apprentis et étudiants ................ ………….  5,00 € 
 
. Inscription adultes ..................................................... …………..11,00 € 
  (applicable aux nouveaux inscrits et aux 
  renouvellements des inscriptions d’au moins 1 an) 
 
. Duplicata de la carte d’inscription .............................  …………..  1,50 € 
. Frais de code barre détérioré - plastification ............ …………….1,50 € 
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Imputation budgétaire : 
 
Chapitre 70 – article 7062 : redevance et droits des services à caractère culturel 
Chapitre 75 – article 758 : produits divers de gestion courante. 
 

 
 
DECISION N° 6 DU 18 JANVIER 2019 
Exécutoire le 18 janvier 2019 
 
DIRECTION DE LA JEUNESSE 
Loisirs 
Centre de vacances 
Séjours 2019 durant les vacances d’hiver et d’été 
Fixation des tarifs 
(voir tableaux en annexe). 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-
22, 
 
Vu la délibération municipale du 16 avril 2014 modifiée, exécutoire le 17 avril 2014, 
donnant délégation au Maire dans certains domaines de l’administration 
communale, et notamment pour fixer les tarifs publics (alinéa 2), 
 
Vu la délibération municipale en date du 19 décembre 2019, exécutoire le 4 janvier 
2019, décidant l’organisation de différents séjours avec divers prestataires, 
 
Considérant que dans sa séance du 6 décembre 2018 et du 16 janvier 2019, la 
commission Enseignement – Jeunesse - Jeunesse a émis un avis favorable aux 
séjours retenus, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de fixer les tarifs pour l’organisation desdits séjours, 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER : 
 
Les tarifs sont fixés tels qu’indiqués en annexe.  
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Les recettes seront inscrites au Budget Primitif 2019 – chapitre 70 – article 7066 – 
SEJVAC – 423. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
  
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont un 
extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel-de-Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
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 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la 
légalité. 

 
(Délibération n°6) 
Transmise au représentant de l’Etat le 18 janvier 2019, 
Exécutoire le 18 janvier 2019. 
 
DECISION N° 7 DU 19 JANVIER 2019 
Exécutoire le 21 janvier 2019 
 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
CONTENTIEUX 
Affaire Indivision RUE (Mme Jeannine RUE) contre taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères – Demande de réparation du préjudice 
Désignation d’un avocat 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-
22, 
 
Vu la délibération municipale du 16 avril 2014 modifiée, exécutoire le 17 avril 2014, 
accordant une délégation au Maire dans certains domaines de l’administration 
communale, et notamment pour intenter au nom de la commune les actions en 
justice ou défendre la commune dans les actions intentées contre elle, que la 
commune soit demandeur ou défendeur, devant les juridictions judiciaires et 
administratives et à tous les degrés de juridiction sans aucune restriction (alinéa16), 
 
Vu la requête introductive d’instance présentée sous le n° 1804670-3 (dossier 
télérecours) par l’indivision RUE représentée par Mme Jeannine RUE auprès du 
Tribunal Administratif d’ORLEANS, demandant  réparation du préjudice subi pour le 
versement de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, 
 
Considérant qu’il y a lieu d’assister la collectivité dans cette instance, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE PREMIER : 
 
Dans le cadre de cette instance, la ville se fera assister et représenter par le 
cabinet d’avocats CGCB – 12 Cours Albert 1er – 75008 PARIS. 
 
ARTICLE DEUXIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la commune est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du 
conseil municipal après compte rendu à l’organe délibérant de la collectivité et dont 
un extrait sera affiché à la porte de l’hôtel de ville. 
 
Une ampliation sera adressée à Madame la Préfète du Département d’Indre-et-
Loire pour contrôle de la légalité. 
(Délibération n°7) 
Transmise au représentant de l’Etat le 21 janvier 2019, 
Exécutoire le 21 janvier 2019. 
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Monsieur HÉLÈNE : Il s’agit des décisions que vous avez prises au mois de 
décembre. La première concerne la souscription d’un emprunt de 2 200 000 € 
auprès du Crédit Mutuel au taux de 1,28 % sur 15 ans. 
 
La décision n° 2 concerne la fixation de la redevance forfaitaire annuelle pour la 
mise à disposition partielle du bassin aux Maîtres-Nageurs Sauveteurs pour des 
cours privés. 
 
La décision n° 3 concerne un avenant à notre contrat d’assurance véhicules 
puisqu’il y a eu la suppression de plusieurs véhicules municipaux au cours de 
l’année 2018.  
 
La décision n° 4 concerne la fixation d’un tarif pour la  manifestation Cabaret Club à 
l’Escale les 15 et 16 mars prochains. 
 
La décision n° 5 concerne les tarifs publics. Une diffusion a été faite par mail et je 
pense que tout le monde a pu la consulter. 
 
La décision n° 6 concerne la fixation des tarifs des séjours vacances, d’hiver et 
d’été et enfin la décision n°7 concerne la désignation d’un avocat pour un 
contentieux avec un particulier sur la taxe d’enlèvement d’ordures ménagères.  
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
 Prend bonne note de ces informations. 
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DÉPLACEMENT DE MONSIEUR  MICHEL GILLOT, MAIRE-ADJOINT DÉLÉGUÉ 
A L’URBANISME ET AUX PROJETS URBAINS, SUR L’ANNÉE 2019 A PARIS 

ET NANTES, A DIVERSES RÉUNIONS DU CLUB DES VILLES ET 
TERRITOIRES CYCLABLES 

 
Mandat spécial 

 
 

 
Rapport n° 101 : 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Affaires Générales, présente le 
rapport suivant : 
 
Monsieur Michel GILLOT, Maire-adjoint en charge de l’Urbanisme et des Projets 
Urbains, souhaite se rendre à Paris le jeudi 24 janvier 2019 afin de participer à une 
conférence de presse et le mercredi 13 mars 2019 à la rencontre nationale du Club, 
puis à Nantes du 1er au 3 octobre 2019 afin de participer au 22ème Congrès national 
du Club des Villes et Territoires Cyclables, auquel adhère la commune depuis 
quelques années. 
 
Afin de permettre le remboursement des frais de déplacement, il convient d’adopter 
un mandat spécial. 
 
Ce rapport a été examiné lors de la réunion de la commission Finances – 
Ressources Humaines – Sécurité Publique – Affaires Générales et 
Intercommunalité du jeudi 17 janvier 2019 et a reçu un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Charger Monsieur Michel GILLOT, Maire-adjoint en charge de l’urbanisme et 

des projets urbains, d’un mandat spécial, pour ses déplacements du jeudi 24 
janvier 2019, du mercredi 13 mars 2019 et du 1er au 3 octobre 2019, 

 
2) Préciser que ces déplacements donneront lieu à des dépenses pour se rendre 

à Paris et à Nantes, directement engagées par l’élu concerné, et qu’il convient 
d’en accepter, conformément à la réglementation, les remboursements sur la 
base des dépenses réelles et sur présentation d’un état de frais, 

 
3) Rappeler que ces déplacements feront l’objet d’un ordre de mission fixant 

notamment les dates de départ et de retour à Saint Cyr sur Loire, la nature 
précise de la mission et le mode de transport emprunté, 

 
4) Dire que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2019 - 

chapitre 65 - article 6532 pour les frais de déplacement.  
 
Monsieur HÉLÈNE : Notre collègue Michel GILLOT s’est déplacé à Paris le 24 
janvier dernier au Club des Villes et Territoires Cyclables et il se déplacera 
également le 13 mars à Paris, puis à Nantes les 1er, 2 et 3 octobre pour le 22ème 
congrès national du Club des Villes et Territoires Cyclables. 
 
Il y a donc lieu de le charger d’un mandat spécial afin qu’il puisse être remboursé 
de ses frais de déplacements. 
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Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°8) 
Transmise au représentant de l’Etat le 11 février 2019, 
Exécutoire le 11 février 2019. 
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BUDGET PRIMITIF 2019 

 
Engagement, liquidation et mandatement de dépenses d'investissement pour 

2019 par anticipation 
Examen et vote 

 
 

Rapport n° 102 : 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la 
commission Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires 
Générales et Intercommunalité présente le rapport suivant : 
 
Lorsque le Budget Primitif n'a pas été voté, le Maire peut engager, liquider et 
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 
inscrites l'année précédente (2018) – article L. 1612-1, Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
En matière d'investissement, on distingue trois cas : 
 
- les crédits non consommés du budget de l'exercice précédent (2018) : ces 

crédits, appelés "restes à réaliser" dans la mesure où ils ont été engagés, sont 
reportés sur l'exercice suivant (2019) et peuvent faire l'objet de mandatement 
avant leur reprise au budget primitif ou au budget supplémentaire de l'année 
suivante, 

 
- les crédits afférents au remboursement du capital des emprunts : le Maire est 

en droit, lorsque ces crédits viennent à échéance avant le vote du budget, de 
les engager et de les mandater, 

 
- outre ces droits, le Maire peut engager, liquider et mandater les dépenses 

du budget non encore votées (2019), dans la limite du quart des crédits 
inscrits à la section d'investissement du budget de l'exercice précédent 
(2018), déduction faite du remboursement en capital des emprunts, et 
sous réserve d'y avoir été préalablement autorisé par le Conseil 
Municipal.  

 
L'objet de cette délibération est donc de permettre l'engagement, la liquidation et le 
mandatement des opérations répertoriées ci-dessous, dans la limite du quart des 
crédits inscrits en 2018 en section d'investissement, déduction faite du 
remboursement en capital des emprunts.  
 
- Calcul pour les anticipations de dépenses d'équipement :          7 246 271,54 / 

4 = 1 811 567,88 € 
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Affectation des crédits Montant TTC Inscription budgétaire, 
B.P. 2019 

Acquisition de caves urnes et 
columbariums 

 35 000,00 € 21-21316-CIM100-823 

Travaux accueil de l’hôtel de 
Ville 

 63 000,00 € 23-2313-HDV000-020 

Frais de géomètre  10 000,00 € 21-2112-820 

Acquisition moteur de 
balayeuse 

 16 100,00 € 21-21571-VEH100-020 

TOTAL   124 100,00 €  

 

La commission Finances - Ressources Humaines - Sécurité Publique - Affaires 
Générales - Intercommunalité a examiné ce dossier lors de sa réunion le jeudi 17 
janvier 2019 et a donné un avis favorable. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater, dans la limite du 

quart des crédits ouverts au budget 2018 non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette soit, dans la limite de 1 811 567,88 € (dépenses 
d'équipement et travaux) les dépenses relatives aux opérations énumérées 
ci-dessus, 

 
2) Préciser que ces sommes seront inscrites au budget primitif 2019, lors de son 

adoption, aux chapitres et articles précisés ci-dessus. 
 

 
 
Monsieur HÉLÈNE : Ce rapport concerne l’engagement et la liquidation d’un 
certain nombre de postes d’investissement, en attendant le vote du budget. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir engager trois opérations : 
les travaux de l’accueil de l’Hôtel-de-Ville, qui sont différés et qui représentent une 
somme de 63 000,00 €, les frais de géomètre dans le cadre du marché de 
géomètre pour la somme de 10 000,00 € et l’acquisition d’un moteur de balayeuse 
pour la somme de 16 000,00 €. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°9) 
Transmise au représentant de l’Etat le 29 janvier 2019, 
Exécutoire le 29 janvier 2019. 
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Monsieur le Maire : Nous avons une nouvelle balayeuse. Nous en gardons une 
des deux anciennes afin de garder les pièces, ce qui peut être utile pour l’autre 
balayeuse. 
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MARCHÉS PUBLICS 

 
Compte rendu des marchés à procédure adaptée conclus entre  

le 12 décembre 2018 et le 17 janvier 2019 
 

 
 

Rapport n° 103 : 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la 
commission Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique, Affaires 
Générales et Intercommunalité présente le rapport suivant : 

 
Par délibération en date du 16 avril 2014 modifiée, exécutoire le 17 avril 2014, le 
Conseil Municipal a décidé d’accorder à Monsieur le Maire la délégation prévue à 
l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales dans certains 
domaines de l’action communale, et notamment pour prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et 
des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsqu’ils 
n’excèdent pas le seuil de 221 000 € HT depuis le 1er janvier 2018 et que les 
crédits sont inscrits au budget.  
 
Ainsi, compte tenu de cette délégation et conformément aux modalités de mise en 
œuvre des marchés à procédure adaptée définies dans la délibération n° 2014-
04-113 du 16 avril 2014, l'objet du présent rapport est de recenser l’ensemble des 
décisions relatives à la passation des marchés publics prises entre le 12 
décembre 2018 et le 17 janvier 2019. 

 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Prendre acte de l'ensemble des décisions relatives aux  marchés à procédure 

adaptée passés suivant la délégation accordée à Monsieur le Maire, 
conformément à l'alinéa 4 de l'article L. 2122-22. 

 
 

 
NB : tableaux des marchés en annexe du cahier de rapports. 
 

 
 
Monsieur HÉLÈNE : Il s’agit d’une simple communication diverse. Ces sont les 
marchés à procédure adaptée conclus entre le 12 décembre 2018 et le 17 janvier 
2019. Vous avez le détail aux pages 11 et 12 de votre cahier de rapports. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
 Prend bonne note de ces informations. 
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TABLEAU INDICATIF DES EMPLOIS DU PERSONNEL PERMANENT 
ET NON PERMANENT 

 
Mise à jour au 29 janvier 2019 

 
 

 
Rapport n° 104 : 
 
Monsieur BOIGARD, Adjoint délégué aux Ressources Humaines, présente le 
rapport suivant : 

 
I – PERSONNEL PERMANENT 

 
1) Changement de dénomination des grades  

 
Le décret n° 2017-902 du 9 mai 2017 portant statut particulier du cadre 
d’emplois de Educateurs Territoriaux de Jeunes Enfants modifie, 
notamment, la structure du cadre d’emplois, à compter du 1er février 2019, 
comme suit : 

 
Educateur de Jeunes Enfants                           Educateur de Jeunes 
Enfants de 2ème classe 
Educateur Principal de Jeunes Enfants                       Educateur de 
Jeunes Enfants de 1ère classe 
Nouveau grade                                                             Educateur de 
Jeunes Enfants de classe exceptionnelle  

 
Au 1er février 2019, le cadre d’emplois des Educateurs de Jeunes Enfants 
constitue un cadre de la filière médico-sociale – secteur social, de catégorie 
A et non plus de catégorie B. 
 
Les agents concernés bénéficieront d’un maintien, à titre individuel, du 
montant de leur régime indemnitaire, en application de l’article 88 de la loi 
du 26 janvier 1984 et dans l’attente de la publication des nouveaux textes. 

 
2) Création d’emploi  

 
Il convient de se prononcer sur la création d’un emploi permanent 
appartenant au cadre d’emplois des Techniciens, à temps complet 
exerçant les fonctions de responsable logistique, sport et évènementiel au 
sein de la Direction des Relations Publiques, Vie Associative et Sportive, à 
compter du 1er février 2019. 
 
Dans la mesure où cet emploi nécessite, de par ses missions, des 
compétences professionnelles spécifiques, il pourra apparaître nécessaire, 
lors de la procédure de recrutement de recourir aux compétences d’un 
agent contractuel, recruté sous contrat par la ville de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
La nomination d’un(e) responsable logistique, sport et évènementiel est 
nécessaire pour, sous l’autorité directe du Directeur des Relations 
Publiques, Vie Associative et Sportive, encadrer l’équipe qui assure 
l’entretien et l’accueil des différents publics au sein des installations 
sportives intérieures et extérieures et salles municipales gérées par la 
Direction. 
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Les principales missions sont : 
 
 d’assurer le management des 11 agents de l’équipe et les relations 

avec les utilisateurs, fournisseurs, services municipaux, entreprises 
extérieures et associations, 

 de planifier et de suivre les travaux, les contrôles périodiques au 
sein des installations dans le respect des règles d’hygiène et de 
sécurité conforment à la réglementation (veille juridique 
nécessaire), 

 de contribuer à l’élaboration  du budget en prévoyant les dépenses 
en fonctionnement et en investissement nécessaires au bon 
fonctionnement du Service, de suivre l’exécution du budget, 

 d’assumer la responsabilité technique de l’ensemble des 
manifestations organisées par la Direction. 

 
Le ou la candidat(e) devra être rigoureux(se), réactif(ve) et savoir travailler 
en autonomie, être force de proposition auprès de la Direction. Les 
capacités d’analyse et relationnelles seront appréciées. 
 
Le ou la candidat(e) devra être titulaire d’un diplôme de niveau Bac + 2 
(BTS, IUT) et disposer obligatoirement d’une expérience significative de 5 
ans minimum au cours de laquelle il ou elle aura développé des 
connaissances techniques en sols sportifs, bâtiments et espaces verts. 
 
Le permis B est obligatoire et les permis EB / EC ainsi que les CACES 
372M CAT 1, 4, 8 seraient un atout. 
 
La rémunération maximale sera calculée soit par rapport à l’indice brut 
terminal du cadre d’emplois des Techniciens (du 1er échelon de la grille 
indiciaire du grade de Technicien : indice majoré 343 soit 1 607,30 € bruts 
au 11ème échelon de la grille indiciaire du grade de Technicien Principal de 
1ère classe : indice majoré 587 soit 2 750,68 € bruts)  

 
II – PERSONNEL NON PERMANENT 

 
Créations d’emplois  
 
* Direction des Relations Publiques, Vie Associative et Sportive  

 
- Cadre d’emplois des Techniciens (35/35ème)  

     * du 01.02.2019 au 31.01.2020 inclus………..……….   1 emploi 
 
Cet agent percevra une rémunération mensuelle maximale calculée par 
rapport à l’indice brut terminal du cadre d’emplois des Techniciens (du 1er 
échelon de la grille indiciaire du grade de Technicien : indice majoré 343 soit 
1 607,30 € bruts au 11ème échelon de la grille indiciaire du grade de Technicien 
Principal de 1ère classe : indice majoré 587 soit 2 750,68 € bruts) 
 

* Conciergerie  
 
- Adjoint Technique (horaire)  

     * du 01.03.2019 au 31.08.2019 inclus…………..……….   1 emploi 
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Cet agent percevra une rémunération mensuelle maximale calculée par 
rapport à l’indice brut terminal de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice 
majoré : 326 soit 1 527,64 € bruts au 11ème échelon : indice majoré : 367 
soit 1 719,76 € bruts). 

 
* Multi-Accueil Pirouette 
 
- Adjoint Technique (35/35ème)  

     * du 01.03.2019 au 31.08.2019 inclus…………..……….   1 emploi 
 

Cet agent percevra une rémunération mensuelle maximale calculée par 
rapport à l’indice brut terminal de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 
326 soit 1 527,64 € bruts au 11ème échelon : indice majoré : 367 soit 1 719,76 
€ bruts). 
 

* Accueil de Loisirs Sans Hébergement  
 
- Adjoint d’Animation (35/35ème)  

     * du 11.02.2019 au 15.02.2019 inclus…..……….   10 emplois 
     * du 18.02.2019 au 22.02.2019 inclus…..……….   10 emplois 

 
Ces agents percevront une rémunération mensuelle maximale calculée par 
rapport à l’indice brut terminal de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 
326 soit 1 527,64 € bruts au 11ème échelon : indice majoré : 367 soit 1 719,76 
€ bruts). 
 

* Service de la Vie Scolaire et de la Jeunesse – CAP#Jeunes  
 
- Adjoint d’Animation (35/35ème)  

     * du 11.02.2019 au 15.02.2019 inclus……..……….   5 emplois 
 

Ces agents percevront une rémunération mensuelle maximale calculée par 
rapport à l’indice brut terminal de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 
326 soit 1 527,64 € bruts au 11ème échelon : indice majoré : 367 soit 1 719,76 
€ bruts). 
 

Ce rapport a été soumis à l’avis de la Commission des Finances et Ressources 
Humaines – Sécurité Publique – Affaires Générales et Intercommunalité qui s’est 
réunie le jeudi 17 janvier 2019 et a émis un avis favorable. 
 
Il est ainsi proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Procéder à la modification du tableau indicatif du personnel permanent titulaire 

ou stagiaire et contractuel et non permanent avec effet au 29 janvier 2019, 
 
2) Préciser que les crédits budgétaires seront prévus au Budget Primitif 2019 – 

différents chapitres – articles et rubriques. 
 

 
 
Monsieur BOIGARD : En ce mois de janvier, je vous propose de modifier les 
tableaux des effectifs du personnel permanent et non permanent de la collectivité. 
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A ce titre, vous avez un changement de dénomination concernant les grades 
d’éducateurs des jeunes enfants. Vous avez aussi une création d’emploi, dans le 
cadre d’un remplacement pour un départ à la retraite. 
 
Au titre du personnel non permanent, nous avons une création d’emploi concernant 
la Direction des Relations Publiques, la conciergerie, le multi accueil Pirouette et 
enfin, le recrutement des animateurs pour les vacances d’hiver pour l’accueil du 
Centre de Loisirs sans hébergement et les services de la Vie Scolaire et de la 
Jeunesse, et notamment, CAP#Jeunes. 
 
Les tableaux des pages 16 à 21 reprennent la totalité de ces modifications. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°10) 
Transmise au représentant de l’Etat le 29 janvier 2019, 
Exécutoire le 29 janvier 2019. 
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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DE LA COMMISSION FINANCES, 
RESSOURCES HUMAINES, SÉCURITÉ PUBLIQUE, AFFAIRES GÉNÉRALES 

ET INTERCOMMUNALITÉ DU JEUDI 17 JANVIER 2019 
 

 
 
Rapport n° 105 : 
 
Les rapporteurs de cette commission n’ont rien de plus à ajouter. 
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Deuxième Commission 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANIMATION 
VIE SOCIALE ET VIE ASSOCIATIVE 

CULTURE - COMMUNICATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Rapporteurs : 
    M. HELENE 
    Mme JABOT 
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JUMELAGES 
 

Déplacement d’une délégation municipale à KOUSSANAR  
du 15 au 24 février 2019 

Mandat spécial 
 

 
Rapport n° 200 : 
 
Monsieur HÉLÈNE, Quatrième Adjoint, présente le rapport suivant : 
 
C’est dans le cadre de l’acte 3 du processus de décentralisation mis en œuvre au 
Sénégal que KOUSSANAR est devenue en 2014 une commune de plein exercice, 
alors que jusqu’à présent, KOUSSANAR était une communauté rurale administrée 
par un Sous-Préfet. 
 

Depuis 30 ans, la Ville de Saint-Cyr-sur-Loire entretient des liens étroits avec la 
communauté de Koussanar. 
 

C’est pourquoi, la Ville de Saint-Cyr-sur-Loire a souhaité qu’un temps d’échange 
puisse être organisé afin de faire un point sur cette coopération et plus 
particulièrement sur les problématiques d’adduction et de distribution d’eau potable 
dans le cadre du programme de construction de puits initié par l’ancien Syndicat 
des Eaux de Saint-Cyr-sur-Loire, transféré depuis à la Métropole de Tours. 
 

Il est donc proposé que Madame Francine LEMARIÉ, Adjointe au maire en charge 
des  relations internationales, puisse se rendre à cette occasion à KOUSSANAR, 
entre le vendredi 15 et le dimanche 24 février 2019. Une délégation de la Métropole 
Tours Val de Loire s’y rendra également à la même période. 
 

Francine LEMARIÉ serait accompagnée pour ce séjour par Annie TOULET, 
Conseillère Municipale ainsi que par Benjamin LECOQ, Directeur des Relations 
Publiques, de la Vie Associative et Sportive. 
 

Il convient donc d’autoriser ce déplacement dans le cadre d’un mandat spécial. 
 

La commission Vie Sociale et Vie Associative - Culture et Communication a 
examiné cette question lors de sa réunion du mardi 15 janvier et a émis un avis 
favorable au déplacement de Mesdames Francine LEMARIÉ et Annie TOULET.  
 

Il est, en conséquence, proposé au Conseil Municipal de : 
 

1) Charger d’un mandat spécial Madame Francine LEMARIÉ, Maire Adjointe en 
charge des Relations Internationales, et Madame Annie TOULET, Conseillère 
Municipale, 

 
2) Préciser que, conformément à la réglementation, ce déplacement peut donner 

lieu à un remboursement des frais de transport et de séjour complémentaires 
sur la base des dépenses réelles et sur présentation d’un état de frais, 

 

3) Ajouter que ce déplacement fera l’objet d’un ordre de mission fixant notamment 
les dates de départ et de retour à SAINT-CYR-SUR-LOIRE, la nature précise 
de la mission et le mode de transport emprunté, 
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4) Autoriser Madame Francine LEMARIÉ à signer au nom de la Ville de SAINT-
CYR-SUR-LOIRE et de son Maire tout document permettant de réitérer 
l’engagement réciproque des deux villes dans la coopération et l’amitié, 

 

5) Préciser que les crédits seront inscrits au budget primitif 2019 –chapitre 65 – 
6532 – 040 JUM 100 

 
 

 
Monsieur HÉLÈNE : Il s’agit de charger d’un mandat spécial nos collègues 
Francine LEMARIÉ et Annie TOULET, pour un déplacement à Koussanar, dans le 
cadre des relations privilégiées que nous entretenons depuis de nombreuses 
années. 
 
Ce déplacement aura lieu du 15 au 24 février prochain. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°11) 
Transmise au représentant de l’Etat le 29 janvier 2019, 
Exécutoire le 29 janvier 2019. 
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LOCAUX DU CENTRE DE VIE SOCIALE 

 
Mise à disposition d’une salle à l’association Mnémo seniors pour des 

ateliers mémoire - Convention 
 

 
Rapport n° 201 : 
 
Madame JABOT, Maire-Adjointe, déléguée à la Vie Sociale, présente le rapport 
suivant  : 
 
Le Centre de Vie Sociale André Malraux est situé au 1 place André Malraux à Saint-
Cyr-sur-Loire.  
 
Dans le cadre de ses missions, c’est un équipement à vocation sociale globale 
ouvert à l’ensemble de la population habitant à proximité, offrant accueil, animation, 
activités et services à finalité sociale. 
 
C’est un lieu d’interventions sociales concertées et novatrices. Il contribue au 
développement du partenariat. 
 
Il accueille les services du Centre Communal d’Action Sociale de la Ville. 
 
De fait, plusieurs organismes ont sollicité la Ville de Saint-Cyr-sur-Loire, ou son 
CCAS, pour que des locaux soient mis à leur disposition au sein du Centre de Vie 
Sociale André Malraux. 
 
Le siège de l’association « Mnémo’Seniors»  est situé 12 rue Etienne Martineau à La 
Riche (37520).  
 
L’Association a pour but de promouvoir la réalisation d’ateliers de stimulation de la 
mémoire à l’intention des seniors. L’objectif de ces ateliers est de permettre la 
stimulation personnalisée de la mémoire et d’être un lieu d’échange et de 
communication.  
 
L’association « Mnémo’Seniors » a pour objet de : 
 
 - Contribuer à la prévention, 
 - Permettre de prendre conscience que la mémoire se travaille, 
 - Favoriser le lien social, la rencontre, 
 - Susciter la curiosité et l’estime de soi, 
 - Apporter des connaissances.  
 
Depuis plusieurs années, des ateliers de stimulation de la mémoire sont mis en 
place par le Centre Communal d’Action Sociale de la Ville avec l’intervention de 
l’Association Mnémo’Seniors, soit sur le site du Centre de Vie Sociale André 
Malraux, soit sur le site de la Résidence KONAN, rue de la Gaudinière à Saint Cyr 
sur Loire. Devant le succès rencontré par ces ateliers et la demande de les inscrire 
de façon régulière et pérenne par de nombreux usagers, il a été envisagé la mise à 
disposition régulière d’une salle du Centre de Vie Sociale André Malraux à 
l’Association Mnémo’Seniors pour l’animation d’ateliers de stimulation de la 
mémoire à l’intention des seniors.  
 
Il est donc proposé de mettre à disposition de l’Association : 
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 Une salle d’une superficie de 34,6 m² situé au premier étage du bâtiment 

ou autre pièce disponible en cas de besoin. 
 
Ponctuellement, à la demande de l’association et en fonction des disponibilités du 
Centre de Vie Sociale, il pourra être mis à disposition d’autres pièces du bâtiment 
pour répondre à un besoin spécifique de l’Association. 

 
La salle de réunion du premier étage serait mise systématiquement à disposition de 
l’Association tous les vendredis de 11h00 à 12h30. Des modifications pourraient 
être apportées à ce planning en fonction des besoins spécifiques de l’association 
ou du Centre de Vie Sociale. 

 
Un projet de convention de mise à disposition des locaux entre la Ville et 
l’Association « Mnémo’Seniors» est envisagé. 
 
La commission Vie Sociale et Vie Associative - Culture et Communication a 
examiné cette question lors de sa réunion du mardi 15 janvier et a émis un avis 
favorable.  
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver les termes du projet de convention de mise à disposition d’un local 

au sein du Centre de Vie Sociale André Malraux pour l’association 
« Mnémo’Seniors », 

 
2) Autoriser en conséquence Monsieur le Maire ou Monsieur Jean-Jacques 

MARTINEAU, Adjoint au Maire délégué à la vie associative, à signer ladite 
convention avec l’association « Mnémo’Seniors ». 

 
 

 
Madame JABOT : Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver 
les termes du projet de la convention passée avec l’association Mnémo-séniors et 
d’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur Jean-Jacques MARTINEAU, à la signer. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°12) 
Transmise au représentant de l’Etat le 29 janvier 2019, 
Exécutoire le 29 janvier 2019. 
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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DU LUNDI 21 JANVIER 2019 

 
 

Rapport n° 202 : 
 
Madame JABOT, Vice-Président du Centre Communal d’Action Sociale, 
présente le rapport suivant : 
 
Lors de ce  Conseil d’Administration nous avons étudié la mise en place d’une 
permanence mensuelle tenue par un écrivain public afin d’aider les personnes sur 
la rédaction de divers documents. Il est donc proposé de signer une convention 
avec cet intervenant. 
 
Nous avons également choisi l’animation pour le repas de printemps des séniors. Il 
s’agit de la SARL Michel MARTIAL ORGANISATION. Une participation de 12 € par 
convive sera demandée, étant donné la qualité de la prestation, contre 8 € les 
autres années. 
 
La prochaine quinzaine de la parentalité débutera le 15 mars 2019. Cela s’adresse 
aux familles et nous allons décliner des interventions en leur direction pendant toute 
l’année. Le thème principal pour cette année concernera les réseaux sociaux. 
 
Huit dossiers de demandes de secours exceptionnels ont également été étudiés. 
 
Pour information le goûter des séniors a eu lieu le 13 janvier dernier avec 340 
convives. Cela a été un vif succès. 
 
Nous avons également programmé des ateliers de cuisine, de sophrologie, une 
conférence débat, une soirée théâtre, une conférence avec Jean EPSTEIN le 20 
novembre 2019, journée de l’anniversaire de la convention internationale des droits 
de l’enfant. Le thème sera « Parents, professionnels, nous sommes tous 
formidables ».  
 
Un forum Jeunesse est prévu le 26 novembre 2019. La prochaine conférence de 
l’Université du Temps Libre aura lieu le 7 mars 2019, avec pour thème « l’épreuve 
de la mobilité à l’adolescence ». Cette conférence sera animée par Nicolas 
OPPENCHAIM. Celle du 24 janvier 2019 avait pour thème « les perturbateurs 
endocriniens » et était animée par Monsieur Robert COUDERT. 70 personnes 
étaient présentes. Ces conférences rencontrent beaucoup de succès. 
 
La prochaine séance de cinéma se tiendra le 30 janvier 2019 avec la projection du 
film « au bout des doigts ». 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
 Prend bonne note de ces informations. 
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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DE LA COMMISSION ANIMATION – VIE 
SOCIALE ET VIE ASSOCIATIVE – CULTURE - COMMUNICATION DU 

MARDI 15 JANVIER 2019 
 

 
 
Rapport n° 203 : 
 
Les rapporteurs de cette commission n’ont rien de plus à ajouter. 
 

 



51 
 

 
 

Troisième Commission 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENSEIGNEMENT 
JEUNESSE ET SPORT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Rapporteurs : 
    Mme BAILLEREAU 
    Mme GUIRAUD 
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ÉCOLE PRIVÉE SAINT-JOSEPH 

 
Participation de la Ville aux dépenses de fonctionnement 

des classes élémentaires et maternelles 
Régularisation au vu des éléments du compte administratif 2017 

Dotation forfaitaire au titre de l’année scolaire 2018-2019 
 

 
Rapport n° 300 : 
 
Madame BAILLEREAU, Adjointe déléguée à l’Enseignement, présente le 
rapport suivant : 
 
L’article 27 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifié par la loi n° 85-97 du 25 
janvier 1985 dispose que les dépenses de fonctionnement des classes des 
établissements d’enseignement privé du premier degré sous contrat d’association 
avec l’Etat sont prises en charge sous la forme de contributions forfaitaires versées 
par élève et par an. Cette contribution est calculée selon trois types de critères :  
 
 soit le versement de subventions, 
 soit la prise en charge de la totalité ou d’une partie des dépenses sous forme de 

fourniture de prestations directes, 
 soit la combinaison des deux formes, attendu que le montant total doit être égal 

au coût moyen correspondant d’un élève externe de l’enseignement public, 
dans des classes identiques ayant un effectif comparable. 

 
Un contrat d’association a été conclu avec effet au 10 septembre 1980 entre l’Etat 
et l’Ecole Saint-Joseph. Ce contrat est renouvelable par tacite reconduction. 
 
Par délibération en date du 25 mai 1983, exécutoire le 28 juin 1983 sous le n° 
7152, le Conseil Municipal a accepté l’extension du contrat aux classes maternelles 
avec effet à la rentrée 1983-1984. 
 
Par délibération en date du 11 décembre 2017, exécutoire le 18 décembre 2017, le 
Conseil Municipal a fixé la dotation annuelle à verser à l’Ecole Saint-Joseph au titre 
de l’année scolaire 2017-2018. 
 
D’autre part, il a précisé que ces sommes seraient reconsidérées à partir des 
éléments fournis par le Compte Administratif de la commune. 
 
1) Dotation forfaitaire pour l’année scolaire 2018-2019 
 
Cette dotation est calculée par rapport au coût de scolarisation d’un enfant dans 
une école publique de Saint-Cyr-sur-Loire, quelle qu’elle soit. 
 
Le coût de la scolarisation est établi sur la base de critères mentionnés dans la 
circulaire ministérielle n° 85-105 du 13 mai 1985 relative à la dotation allouée aux 
écoles privées. 
 
Les chiffres tirés du Compte Administratif 2017 sont les suivants : 
 
 enfant domicilié à Saint-Cyr-sur-Loire scolarisé en maternelle : 1 233,87 € (soit 

+6,50 % par rapport au Compte Administratif 2016) 
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 enfant domicilié à Saint-Cyr-sur-Loire scolarisé en élémentaire : 388,68 € (soit -
+0,20 % par rapport au Compte Administratif 2016) 

 
2) Régularisation pour l’année civile 2017 

 
 

MATERNELLES 
Montant 
déjà versé  

Montant à 
verser 

Montant de la 
régularisation 

Janvier à mars 2017  20 778,45  22 620,95  1 842,50 

Avril à juin 2017  21 534,03  23 443,53  1 909,50 

Septembre à décembre 
2017 

21 627,01  23 032,24  1 405,23 

TOTAL  63 939,49  69 096,72  5 157,23 

    

ELEMENTAIRES 
Montant 
déjà versé  

Montant à 
verser 

Montant de la 
régularisation 

Janvier à mars 2017  10 813,52  10 753,48  ‐60,04 

Avril à juin 2017  10 813,52  10 753,48  ‐60,04 

Septembre à décembre 
2017 

11 120,09  11 148,95  28,86 

TOTAL  32 747,13  32 655,91  ‐91,22 

    

Montant total de la 
régularisation 

5 066,01 € 
  

 
Ce rapport a été soumis à l’avis de la Commission Enseignement-Jeunesse-Sport 
qui s’est réunie le mercredi 16  janvier 2019, laquelle a émis un avis favorable. 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 

1)  Fixer la dotation forfaitaire annuelle à verser à l’Ecole Saint-Joseph pour l’année 
scolaire 2018-2019 à  : 

 
- 1 233,87 € par enfant domicilié à Saint-Cyr-sur-Loire et scolarisé en maternelle, 
- 388,68 € par enfant domicilié à Saint-Cyr-sur-Loire et scolarisé en élémentaire, 
 

2)  Fixer le montant de la régularisation à  5 066,01  € pour l’année civile 2018, à 
partir du Compte Administratif  2017, 
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3)  Préciser que les montants précités seront révisés en fonction des éléments 
fournis par le Compte Administratif 2018, 

 
4)  Préciser que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2019 – 

rubriques  211 et 212 - article 6558. 
 

 
 

Madame BAILLEREAU : Ce rapport concerne la participation de la ville aux 
dépenses de fonctionnement des classes élémentaires et maternelles pour la 
régularisation au vu des éléments du compte administratif 2017. 
 
Cette dotation est calculée par rapport au coût de scolarisation d’un enfant dans 
une école publique de Saint-Cyr-sur-Loire, quelle qu’elle soit. 
 
Le coût de la scolarisation est établi sur la base de critères mentionnés dans la 
circulaire ministérielle n° 85-105 du 13 mai 1985 relative à la dotation allouée aux 
écoles privées. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir fixer la dotation forfaitaire 
annuelle à verser à l’Ecole Saint-Joseph pour l’année scolaire 2018-2019 
à 1 233,87 € par enfant domicilié à Saint-Cyr-sur-Loire et scolarisé en maternelle, à 
388,68 € par enfant domicilié à Saint-Cyr-sur-Loire et scolarisé en élémentaire, de 
fixer le montant de la régularisation à  5 066,01  € pour l’année civile 2018, à partir 
du Compte Administratif  2017 et de préciser que les montants précités seront 
révisés en fonction des éléments fournis par le Compte Administratif 2018. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
a) Après en avoir délibéré, 
 
Après avoir procédé à un vote à main levée dont les résultats sont les suivants : 
 
POUR  :  28 VOIX 
CONTRE    :   -- VOIX  
ABSTENTIONS   : 04 VOIX (M. FIEVEZ, Mme PUIFFE, M. DESHAIES, 
                                              Mme de CORBIER) 
 
1) Fixe la dotation forfaitaire annuelle à verser à l’Ecole Saint-Joseph pour l’année 

scolaire 2018-2019 à  : 
 

- 388,68 € par enfant domicilié à Saint-Cyr-sur-Loire et scolarisé en élémentaire, 
 
b) Après en avoir délibéré, 
 
Après avoir procédé à un vote à main levée dont les résultats sont les suivants : 
 
POUR  :  28 VOIX 
CONTRE    :  04 VOIX (M. FIEVEZ, Mme PUIFFE, M. DESHAIES,  

     Mme de CORBIER) 
ABSTENTIONS   :      VOIX  
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2) Fixe la dotation forfaitaire annuelle à verser à l’Ecole Saint-Joseph pour l’année 

scolaire 2018-2019 à  : 
 
- 1 233,87 € par enfant domicilié à Saint-Cyr-sur-Loire et scolarisé en maternelle, 
 
3)  Fixe le montant de la régularisation à  5 066,01   € pour l’année civile 2018, à 
partir du Compte Administratif 2017, 

 

5)  Précise que les montants précités seront révisés en fonction des éléments 
fournis par le Compte Administratif 2018. 

 
 

(Délibération n°13) 
Transmise au représentant de l’Etat le 11 février 2019, 
Exécutoire le 11 février 2019. 
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SÉJOURS VACANCES POUR ENFANTS – ANNÉE 2019 

 
Lot n°4 –séjour groupe été en bord de mer 

Appel d’offres ouvert  
Désistement de l’entreprise attributaire GECTURE 

Autorisation du Conseil Municipal pour la signature du marché avec 
l’entreprise classée en seconde position par la Commission d’Appel d’Offres 

 
 

 
Rapport n° 302 : 
 
Madame GUIRAUD, Adjointe déléguée aux Loisirs et aux Vacances, présente 
le rapport suivant : 
 
Depuis 2006, la ville de Saint-Cyr-sur-Loire fait appel à des prestataires privés pour 
l’organisation de séjours de vacances à destination d’enfants âgés de 6 à 17 ans. 
Ces séjours ont rencontré une fréquentation croissante jusqu’en 2014. Depuis 2015 
une légère baisse des effectifs  a été constatée. Celle-ci  se poursuit depuis et a été 
confirmée en 2018 car 81 enfants sont partis durant l’année 2018 contre 95 en 
2017. 
 
Pour autant, le montant total des prestations étant  susceptible de dépasser le seuil 
de 221 000 € HT pour l’année à venir, une procédure d’appel d’offres en application 
des articles 66, 67 et 68 du décret 2016-360 relatif aux marchés publics a été mise 
en œuvre.  
 
Un dossier de consultation a été établi à cet effet. Il se décompose de la manière 
suivante : 
 

- Lot n°1 : Séjour groupe vacances d’hiver  
- Lot n°2 : Séjours linguistiques  vacances été en Europe 
- Lot n°3 : Séjours linguistiques aux USA (vacances d’été) 
- Lot n°4 : Séjour groupe été en bord de mer 
- Lot n°5 : Séjour groupe été en Angleterre « Summer  Camp » 
- Lot n°6 : Camp itinérant en Europe en été. 

 
Par délibération en date du 12 novembre 2018, le conseil municipal a autorisé 
Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée dans le domaine de compétence à signer 
les marchés avec les entreprises retenues par la Commission d’Appel d’offres en 
date du 18 octobre 2018. Concernant le lot n° 4 : Séjour groupe été en bord de 
mer, l’accord cadre a été attribué à GECTURE de Villecresnes (94) au prix de 921 
€ TTC/enfant  (séjour sur l’île d’Oléron). 

 
Par courrier en date du 7 janvier 2019, cette société a indiqué à la ville de Saint-
Cyr-sur-Loire qu’elle n’était plus en mesure d’honorer pleinement la prestation pour 
laquelle elle a soumissionné notamment pour l’hébergement en dur, bien qu’elle 
soit engagée sur sa proposition pour une durée de 150 jours à compter de la date 
limite de réception des offres (cf acte d’engagement soit jusqu’au 4 mars 2019). La 
société peut proposer uniquement un hébergement en tente Marabout. Celui-ci ne 
correspond pas à la demande du cahier des charges. Par ailleurs la société 
Gecture a indiqué dans ce même courrier qu’elle acceptait de se voir retirer le 
marché. 
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Afin de proposer un séjour été en bord de mer aux enfants, la ville de Saint-Cyr-sur-
Loire a pris contact avec la société « Les Compagnons des jours heureux », société 
classée en seconde position par la Commission d’Appel d’offres pour lui demander 
si elle pouvait encore accueillir les jeunes aux conditions énoncées dans leur offre. 
Celle-ci a répondu de manière positive. Le séjour se déroulera donc à Bayonne du 
6 au 19 juillet 2019 au prix de 930 € TTC/enfant.  
 
Ce rapport a été soumis à l’avis de la Commission Enseignement-Jeunesse-Sport 
qui s’est réunie le mercredi 16  janvier 2019, laquelle a émis un avis favorable. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée dans le domaine de 

compétence à signer le marché et toutes pièces en exécution de la présente 
délibération avec l’entreprise « les Compagnons  des Jours Heureux » 
 

2) Préciser que les crédits seront inscrits au budget communal 2019 - chapitre 
011 - article 611. 

 
 

 
Madame GUIRAUD : Ce rapport concerne la modification du prestataire pour le 
séjour vacances été. 
 
En effet, le prestataire retenu lors de la commission d’appel d’offres s’est désisté 
après nous avoir informés qu’il ne pouvait pas proposer aux enfants une structure 
en dur, contrairement à ce qui a été demandé dans l’appel d’offres. 
 
Nous avons donc fait appel à la seconde entreprise choisie par la commission, à 
savoir « les Compagnons des jours heureux », qui s’occupera du séjour des 
enfants pour l’été. 
 
Le point B est retiré de l’ordre du jour car il n’y a pas d’incidence sur le coût du 
séjour. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°14) 
Transmise au représentant de l’Etat le 30 janvier 2019, 
Exécutoire le 30 janvier 2019. 

 
 
 

 



58 
 

PETITE ENFANCE 
 

Projet de pôle de services à la Ménardière incluant la restructuration de la 
Souris Verte 

Convention avec la CAF Touraine 
Plan pluriannuel d’investissement pour la création de crèche – équipement 

d’accueil du jeune enfant 
 

 
 
Rapport n° 303 : 
 
Madame GUIRAUD, Adjointe déléguée à la Petite Enfance, présente le rapport 
suivant : 

 
La Ville engage en cette année 2019 le projet de réalisation d’une maison de 
quartier sur le site de Central Parc à la Ménardière pour y créer un pôle de services 
incluant une salle de quartier et pour y reloger le club de bridge et le multi-accueil 
« Souris Verte », le bâtiment accueillant ces activités actuellement étant appelé à 
disparaitre. 
 
Dès le début de la réflexion autour de ce projet qui inclut la création de 8 places 
supplémentaires à la Souris verte pour répondre aux besoins du nouveau quartier, 
la Caisse d’Allocations Familiales de Touraine a été sollicitée pour soutenir la 
réalisation de cet équipement au titre du « Plan Pluriannuel d’investissement pour 
la création de crèche » dont l’enveloppe financière est limitée et réservée au projet 
prévoyant la création de places supplémentaires d’accueil du jeune enfant. 
 
Les contacts avec la CAF Touraine engagés en 2017 ont porté sur une solution 
maximale de regroupement de toutes nos structures publiques « Pirouette » et « la 
Souris Verte » sur le même site. Si ce regroupement permettait une certaine 
rationalisation des dépenses de fonctionnement, il avait l’inconvénient de laisser les 
utilisateurs de Pirouette (qui résident pour beaucoup dans les quartiers voisins et 
qui sollicitent le service pour de l’accueil occasionnel) sans solution de proximité.  
 
Aussi, pour finaliser le programme prévisionnel de cet équipement de quartier dont 
le concours de concepteurs est lancé ce jour même, le choix s’est donc porté sur le 
déplacement de la seule Souris Verte en conservant le principe d’une extension de 
8 places. 
 
Sollicité sur la base du projet initial, le conseil d’administration de la CAF Touraine a 
émis un avis favorable sur le blocage des crédits correspondants pour un montant 
de 349 000 euros (37 places existantes + 8 places nouvelles X 7 400 euros= 
333 000 euros bonifiés par la création de 8 places nouvelles X 2 000 euros= 16 000 
euros).  
 
La CAF a depuis été informée par courrier du redimensionnement du projet à la 
seule Souris Verte ce qui dans ce cas ramènera la participation de la CAF à 
223 200 euros (20 places existantes + 8 places nouvelles x 7400 euros= 207 200 
euros bonifiés par la création de 8 places nouvelles x 2 000 euros= 16 000 euros).  
 
Elle invite toutefois la ville de Saint-Cyr-sur-Loire à signer une convention 
permettant de réserver les crédits correspondants et d’en préciser les conditions 
d’attribution et de versement. 
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Ce rapport a été soumis à l’avis de la Commission Enseignement-Jeunesse-Sport 
qui s’est réunie le mercredi 16  janvier 2019, laquelle a émis un avis favorable. 
 
Aussi, il est demandé au conseil municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver les termes de la convention proposée par la Caisse d’Allocations 

Familiales de Touraine, 
 

2) Autoriser Monsieur le Maire ou l’adjointe déléguée à signer ladite convention et 
tout document s’y rapportant. 

 
 

 
Madame GUIRAUD : La Souris Verte, située dans le quartier de Central Parc, va 
être reconstruite. Nous avons donc sollicité le Conseil d’Administration de la CAF, 
qui a émis un avis favorable sur le blocage de crédit dont le montant sera calculé 
d’après le nombre de places de cette nouvelle structure, soit 20 places, plus 8 
nouvelles. 
 
Il s’agit donc de signer le projet de convention avec la CAF Touraine dans le cadre 
de leur plan d’investissement pour la création de crèches. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°15) 
Transmise au représentant de l’Etat le 11 février 2019, 
Exécutoire le 11 février 2018. 
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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DE LA COMMISSION ENSEIGNEMENT – 
JEUNESSE – SPORT DU MERCREDI 16 JANVIER 2019 

 
 

 
Rapport n° 304 : 
 
Les rapporteurs de cette commission n’ont rien de plus à ajouter. 
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Quatrième Commission 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

URBANISME – AMÉNAGEMENT URBAIN 
EMBELLISSEMENT DE LA VILLE 

ENVIRONNEMENT – MOYENS TECHNIQUES 
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    Rapporteurs : 
    M. GILLOT 
    M. VRAIN 
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CESSION FONCIÈRE - ZAC DU BOIS RIBERT 

 
Cession du lot n° 7 au profit du GROUPE JEAN ROUYER ou toute société s’y 

substituant 
 

 
 
Rapport n° 400 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué aux Cessions Foncières, présente le 
rapport suivant : 
 
La ZAC du Bois Ribert, créée par délibération du Conseil Municipal le 25 janvier 
2010, est située au nord-est de la commune (environ 7,5 ha). Le budget  annexe de 
cette ZAC a été créé par délibération du 13 décembre 2010 (n° 2010-11-101A) et le 
vote du budget primitif annexe est intervenu pour la première fois lors de la séance 
du Conseil Municipal du 28 mars 2011. Cette ZAC aménagée en régie compte 8 
lots à destination économique. Aujourd’hui, sa viabilisation étant achevée sur 
69.200 m², la Commune a débuté la commercialisation de ces lots. Le lot n° 1 a été 
vendu le 16 octobre 2015 pour la construction d’une maison médicale. Le lot n°3 a 
été vendu pour l’installation de l’enseigne GRAND FRAIS. 
 
Monsieur MERESSE, en qualité de Directeur Immobilier du GROUPE JEAN 
ROUYER, s’est montré intéressé par l’acquisition du lot n° 7, 4 rue Mireille 
Brochier, afin d’y déplacer l’enseigne automobile VOLVO, actuellement implantée 
sur TOURS. Ce lot, d’une superficie d’environ 8.349 m² (sous réserve du document 
d’arpentage), est issu de la parcelle cadastrée AH n° 160p (9 607 m²) en cours de 
division. Un accord est intervenu par une promesse d’acquisition signée le 9 janvier 
2019, pour céder ce terrain sur la base de 200 € HT le mètre carré, soit un prix 
global de 1.669.800 € HT. Le service de France Domaine a également été consulté. 
 
La Commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – 
Environnement - Moyens Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa 
réunion du lundi 14 janvier 2019 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider de céder le lot n° 7, actuellement emprise de la parcelle cadastrée AH 

n° 160p, d’une superficie d’environ 8.349 m², sous réserve du document 
d’arpentage, située dans la ZAC du Bois Ribert, au profit de Monsieur 
MERESSE ou de toute personne morale pouvant s’y substituer,  
 

2) Dire que cette cession aura lieu pour un prix de 200,00 € HT, le mètre carré 
soit 1.669.800 € HT environ, 
 

3) Motiver cette décision par le fait que la Commune n’envisage de réaliser 
aucun aménagement public, sur le lot dont il s’agit et souhaite favoriser le 
développement économique du secteur, 
 

4) Désigner Maître ITIER-LAPOINTE, Notaire à Saint-Cyr-sur-Loire, pour 
procéder à la rédaction du compromis de vente puis de l’acte authentique, le 
cas échéant, en collaboration avec le ou les Notaires des acquéreurs, 
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5) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et 
acquisitions foncières à signer tous les actes et pièces utiles au transfert de 
propriété, 
 

6) Dire que cette cession ne donnera lieu à aucune perception au profit du 
Trésor en application de l’article 1042 du Code Général des Impôts, 
 

7) Préciser que la recette correspondant à cette cession sera versée au budget 
annexe de la ZAC du Bois Ribert. 
 

 
 
 
Monsieur GILLOT : Nous allons beaucoup parler de ZAC. Le premier rapport 
concerne la ZAC du Bois Ribert, pour vous proposer la cession du lot n° 7, que 
vous voyez sur la carte et qui se trouve à l’angle du boulevard André George Voisin 
et de la route de Rouziers. On vous propose donc de vendre ce terrain au groupe 
Jean ROUYER, qui est en fait le groupe Volvo. La superficie de ce terrain est de 
8 349 m², à 200,00 € hors taxes, le m², soit 1 669 800,00 €, qui iront au budget 
annexe de cette ZAC. 
 
On voit l’attractivité de Saint-Cyr-sur-Loire au niveau économique et vous verrez 
par la suite qu’il n’y a pas que sur la ZAC Bois Ribert. 
 
Monsieur FIEVEZ :  Monsieur le Maire, je vous suggère d’envoyer des fleurs ou des 
chocolats aux docteurs BOUETEL, ROY et GALEANO puisqu’ils avaient l’intention 
d’acheter la même parcelle au Conseil Municipal du 25 janvier 2016. 
 
A l’époque, la ville leur vendait ce terrain pour 1 265 100,00 €. Aujourd’hui le prix est 
augmenté de 32 % et le gain pour la ville est de 404 700,00 €. Donc, on ne peut que 
les remercier de ne pas avoir acheté ce terrain à l’époque puisqu’on arrive aujourd’hui 
à le revendre à un prix nettement plus élevé ! 
 
Monsieur le Maire : Et puis plus le terrain va devenir rare, plus il va devenir cher. Cela 
nous aide pour payer des équipements. C’est quand même un grand bonheur. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°16) 
Transmise au représentant de l’Etat le 29 janvier 2019, 
Exécutoire le 29 janvier 2019. 
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ZAC MÉNARDIÈRE-LANDE-PINAUDERIE – QUARTIER CENTRAL PARC 

 
A – Equipements publics - maison de quartier : 

Concours restreint sur esquisse 
Autorisation du Conseil Municipal pour la création du jury de concours 

 
B - Cession du lot L-1, cadastré section AH numéros 185 et 191, sis 8 rue Guy 

Baillereau au profit de la SARL GOODWILL TRADER (pour l’enseigne 
POMPES FUNEBRES DE FRANCE) ou tout autre société s’y substituant  

 
C - Aliénation sous conditions du foncier d’une emprise de 5 180 m² environ 

et d’une emprise de 5 180 m²environ :  
parcelles AO n° 1,2,3 et 533 toutes pour partie 

Lancement de la procédure de concours promoteur-architecte pour 
l’aménagement du foncier 

Adoption du cahier des charges 
Création, composition et désignation des membres de la commission spéciale 

 
D – Aliénation sous conditions du foncier d’une emprise de 2 370 m² environ et 

d’une emprise de 2 233 m² : 
parcelles AO n° 1,2,3 et 533 toutes pour partie 

Lancement de la procédure de concours promoteur-architecte pour 
l’aménagement du foncier 

Adoption du cahier des charges 
Création, composition et désignation des membres de la commission spéciale 

 
E – Aliénation sous conditions du foncier de deux emprises de 7 090 m² environ : 

parcelles AO n° 500 à 511 
Lancement de la procédure de concours promoteur-architecte pour 

l’aménagement du foncier 
Adoption du cahier des charges 

Création, composition et désignation des membres de la commission spéciale 
 

F - Travaux d’aménagement tranche 2 
Appel d’Offres Ouvert 

Modification en cours d’exécution  pour le lot 4 
Autorisation du Conseil Municipal pour la passation et la signature de la 

modification en cours d’exécution 
 

 
 

Rapport n° 401 : 
 
Monsieur GILLOT : Nous passons maintenant sur Central Parc pour différents 
rapports. 
 
Monsieur le Maire : A chaque fois je ferais voter. 
 
Monsieur GILLOT : Oui car ce sont des rapports très différents des uns des 
autres. 
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A – Equipements publics - maison de quartier : Concours restreint sur 
esquisse - Autorisation du Conseil Municipal pour la création du jury de 
concours 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Urbanisme, présente le rapport 
suivant : 
 
Par délibération en date du 19 mai 2008, le Conseil Municipal a approuvé le 
principe de mise en œuvre de la procédure de création d’une Zone d’Aménagement 
Concerté (ZAC) sur le secteur Ménardière-Lande-Pinauderie, sachant que la 
concertation pour la création de cette ZAC a été clôturée le 7 décembre 2009. Le 
bilan de la concertation et l’approbation de la création de cette nouvelle ZAC ont été 
validés lors du Conseil Municipal du 25 janvier 2010. Par délibération en date du 30 
mars 2012, le Conseil Municipal a décidé de la création du budget annexe ZAC 
Ménardière Lande Pinauderie et a voté le premier budget.  
 
Par délibération en date du 18 novembre 2013, le Conseil Municipal a attribué le 
marché de maîtrise d’œuvre  pour la réalisation de la première tranche de travaux 
d’aménagement de cette ZAC. 
 
Par délibération en date du 17 septembre 2015, le conseil Municipal a autorisé 
Monsieur Le Maire à signer les marchés de travaux relatifs à la première tranche 
avec les entreprises retenues par la Commission d’Appel d’offre.  
 
Par délibération en date 10 octobre 2016,  le Conseil Municipal a autorisé Monsieur 
le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre avec le groupement INEVIA/ENET 
DOLOWY/THEMA de Tours pour la réalisation des travaux de la tranche 2 et 3 
ainsi que ceux de l’avenue Ampère Ouest. 
 
Par délibération en date du 22 janvier 2018, le Conseil Municipal a autorisé 
Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les marchés avec les entreprises 
retenues par les membres de la Commission d’Appel d’Offres. 
 
Sur cette ZAC, il est prévu la construction d’un équipement public à savoir une 
maison de quartier : cette maison de quartier comprendra un pôle petite enfance 
d’une surface de 425 à 450 m², de locaux associatifs d’environ  200 m² avec 
espace commun, bridge club de 150 à 180 m² et un espace de stockage 
association de 100 m². Ce bâtiment sera un bâtiment R+1 avec sous-sol avec une 
emprise au sol de 600 m² maximum (hors cour et terrasse) L’estimation  de ce 
bâtiment est de  2 700 000 € HT. Les frais (maîtrise d’œuvre, bureau de contrôle, 
Mission SPS..) sont estimés à 398 000 € HT.  
 
Afin de pouvoir mettre en œuvre ce projet et compte tenu de la réglementation 
marchés publics, notamment l’article 8 de l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet  2015 
ainsi que les articles 88 et 89 du décret 2016-360 du 25 mars 2016, il y a lieu 
d’effectuer un concours sur esquisse sachant que ce dernier est obligatoire pour 
tout marché de maîtrise d’œuvre supérieur ou égal au seuil européen à savoir 
221 000 € HT. Ce dernier permettra de sélectionner  des maîtres d’œuvre à même 
de proposer des projets architecturaux pour cet  équipement. Le concours se 
déroule en plusieurs étapes : 
 

1) La sélection par le maître d’ouvrage  des candidats après avis motivé du 
jury, 

2) Le classement des projets anonymes par le jury de concours et la 
désignation du lauréat par le maître d’ouvrage, 
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3) La troisième étape du processus consiste à négocier  puis à signer le 
marché de maîtrise d’œuvre avec le lauréat. 
 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le jury est composé 
des membres de la Commission d’Appel d’Offres, d’un tiers de personnes 
compétentes extérieures et spécialisées dans le domaine des bâtiments (maîtres 
d’œuvre extérieurs) à savoir pour la ville de Saint-Cyr-sur-Loire 3 membres 
extérieurs .   
 
La Commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – 
Environnement - Moyens Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa 
réunion du lundi 14 janvier 2019 et a émis un avis favorable. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Autoriser la création du jury de concours qui sera composé des membres de la 
commission d’appel d’offres et de trois personnes compétentes dans le domaine 
des bâtiments (3 cabinets de maîtres d’œuvre spécialisés dans le bâtiment) 
sachant que ces derniers ne pourront pas participer au concours de maîtrise 
d’oeuvre. 
 

 
 
Monsieur GILLOT : Le premier rapport concerne le lancement d’un concours 
restreint concernant la maison de quartier d’une surface de 425 à 450 m². On peut 
estimer que son coût de construction sera d’environ 2 700 000,00 € HT. C’est une 
promesse que nous avions faîte à l’association de quartier. Il est donc nécessaire 
de lancer un concours architecte promoteur et c’est la commission d’appel d’offres 
qui pourra statuer sur le résultat de ce concours. Cette commission sera également 
composée de 3 experts, qui sont, en général, des architectes. 
 
Il vous est donc proposé de lancer ce concours. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°17) 
Transmise au représentant de l’Etat le 29 janvier 2019, 
Exécutoire le 29 janvier 2019. 

 
 

 
B - Cession du lot L-1, cadastré section AH numéros 185 et 191, sis 8 rue Guy 
Baillereau au profit de la SARL GOODWILL TRADER (pour l’enseigne 
POMPES FUNEBRES DE FRANCE) ou tout autre société s’y substituant  
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué aux Cessions Foncières, présente le 
rapport suivant : 
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Le Conseil Municipal a approuvé la création de la ZAC Ménardière-Lande-
Pinauderie, pour lui permettre l’aménagement du nouveau quartier Central Parc, 
par délibération en date du 25 janvier 2010, après avoir approuvé le bilan de 
concertation. Cette ZAC de 25ha environ est aménagée en régie par la Ville en 3 
tranches. Elle est à vocation mixte habitat, individuel et collectif, pour 78 % (19,5ha) 
et économique pour 22 % (5,5ha). Le budget de la ZAC a été créé puis voté par 
délibérations du 30 mars 2012. La Commune a débuté la commercialisation des 
quatre lots économique de la tranche 1 (îlots L1 à L4) le long du boulevard André-
Georges Voisin, situés du n° 2 au n° 8 rue Guy Baillereau.  
 
Lors d’échanges, Monsieur PANIER, représentant la SARL GOODWILL TRADER, 
dont le siège est situé à TOURS, 11 rue des Halles, s’est montré intéressé par 
l’acquisition du lot n° L-1, situé au 8 rue Guy Baillereau, afin d’y créer un 
établissement à l’enseigne de POMPES FUNEBRES DE FRANCE (PFF), au 
moyen d’un bail commercial. Ce lot, d’une superficie 1.699 m², cadastré section AH 
n° 185 et 191. Un accord est intervenu par une promesse d’acquisition, pour céder 
ce terrain sur la base de 180 € HT le mètre carré, pour un prix global de 305.820 € 
HT soit 366.984 € TTC. Le service de France Domaine a été sollicité. 
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – 
Environnement - Moyens Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa 
réunion du lundi 14 janvier 2019 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider de céder le lot n° L-1, situé 8 rue Guy Baillereau, cadastrée section 

AH numéros 185 et 191 d’une superficie d’environ 1.699 m², situé dans la 
tranche n° 1 de la ZAC Ménardière-Lande-Pinauderie - Central Parc, zone 
économique, au profit de la SARL GOODWILL TRADER, dont le siège est 
situé à TOURS, 11 rue des Halles ou de toute personne morale pouvant s’y 
substituer, pour l’implantation d’un établissement à l’enseigne de POMPES 
FUNEBRES DE FRANCE (PFF), 
 

2) Dire que cette cession aura lieu pour un prix de 180,00 € HT, le mètre carré, 
pour un prix global de 305.820 € HT soit 366.984 € TTC, 
 

3) Motiver cette décision par le fait que la Commune n’envisage de réaliser 
aucun aménagement public, sur le lot dont il s’agit et souhaite favoriser le 
développement économique du secteur, 
 

4) Désigner Maître ITIER-LAPOINTE, Notaire à SAINT-CYR-SUR-LOIRE, pour 
procéder à la rédaction du compromis de vente puis de l’acte authentique, le 
cas échéant, en collaboration avec le ou les Notaires des acquéreurs, 

 
5) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et 

acquisitions foncières signer tout avant contrat, tout acte authentique de vente 
et plus généralement tous les actes et pièces utiles au transfert de propriété, 
 

6) Préciser que la recette correspondant à cette cession sera versée au budget 
annexe de la ZAC Ménardière-Lande-Pinauderie,  

 
7) Préciser qu’en cas d’annulation de la vente avec le ou les acquéreurs 

susvisés, la commune se réserve le droit de proposer ce lot à un autre 
acquéreur potentiel. 
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Monsieur GILLOT : Il s’agit d’une nouvelle vente. Je vous disais tout à l’heure que 
ça marchait bien au niveau de l’attractivité. Il s’agit de vendre le lot L1 de la ZAC 
Ménardière-Lande-Pinauderie, au profit de la société GOODWILL TRADER. 
 
Cette société va créer un établissement pour les Pompes Funèbres de France. Ce 
terrain a une superficie de 1699 m² et sera vendu au prix de 150,00 € le m² HT, soit 
305 820, €, qui seront versés au budget annexe de la ZAC. 
 
Vous voyez que du coup, les quatre  terrains sont vendus. 
 
Monsieur le Maire : Très bien. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°18) 
Transmise au représentant de l’Etat le 29 janvier 2019, 
Exécutoire le 29 janvier 2019. 

 
 

 
C - Aliénation sous conditions du foncier d’une emprise de 5 180 m² environ 
et d’une emprise de 5 180 m² nviron : parcelles AO n° 1,2,3 et 533 toutes pour 
partie - Lancement de la procédure de concours promoteur-architecte pour 
l’aménagement du foncier - Adoption du cahier des charges - Création, 
composition et désignation des membres de la commission spéciale 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Urbanisme, présente le rapport 
suivant : 
 
Dans le cadre de sa politique de requalification urbaine, la commune a créé la ZAC 
Ménardière – Lande - Pinauderie afin de lui permettre l’aménagement du nouveau 
quartier Central Parc situé au nord-est de la commune. La commune est 
propriétaire d’un ensemble foncier constitué de 10 360m² (ilots A1 à A4) d’une 
emprise de 5 180 m² environ (îlots A1-A3) et d’une emprise de 5 180 m² environ 
(îlots A2-A4). La Commune a décidé d’aménager l’ensemble de ce foncier en 
réalisant des logements collectifs en accession (environ 250 logements).  
 
Le programme ne prévoit pas la réalisation de logements collectifs sociaux au titre 
de l’article 55 de la loi SRU.  
 
Afin d’aménager ce site, elle a décidé de faire appel à un promoteur, associé à un 
architecte et un bureau d’études VRD, dans le cadre d’une procédure de concours.  
 
Le cahier des charges, prévoit une remise des offres au plus tard le lundi 3 juin 
2019 à 12h00.  
 
 
 



69 
 

Le tout figurant au cadastre de la commune de Saint-Cyr-sur-Loire, ainsi qu’il suit : 
 

Parcelles Bâties 
Surfaces totales 
cadastrées m² 

Dont surfaces 
projet m² 

Total 
m² 

ILOT A1 
AO 1p NON 6 351 490 

2 464 
AO 2p NON 8 824 1 598 
AO 3p NON 2 223 271 

AO 533p NON 27 116 105 
AO 533p en volume NON  476 476 
ILOT A3 

AO 533p NON 27 116 2 240 2 240 
SOUS TOTAL A1-A3 5 180 
ILOT A2 

AO 1p NON 6 351 457 

2 464 
AO 2p NON 8 824 1 603 
AO 3p NON 2 223 274 

AO 533p NON 27 116 130 
AO 533p en volume NON  476 476 
ILOT A4 

AO 533p NON 27 116 2 240 2 240 
SOUS TOTAL A2-A4 5 180 
TOTAL 10 360 

 

Terrain vendu en l’état sous réserve du document d’arpentage à établir par le 
géomètre de l’Aménageur. 
 
Compte tenu de l’emprise et du programme proposé, la commune ne souhaite pas 
aménager elle-même le secteur concerné et se substituer à un opérateur. Aussi, il 
est envisagé de procéder à l’aliénation de cette emprise, selon les conditions 
définies dans un cahier des charges. 
 
Le cahier des charges : 
 
Ce document précise les principales conditions techniques, architecturales et 
urbanistiques qui devront être notamment prises en compte par les candidats. 
 
Tout amendement au présent cahier des charges devra être clairement 
présenté devant la commission spéciale et validé par le conseil municipal lors 
du choix du lauréat. 
 
Procédure : 
 
Deux publicités sont prévues dans la Nouvelle République les mardi 5 février et 
jeudi 21 février 2019, ce cahier des charges sera mis à la disposition des 
candidats (uniquement les promoteurs et sur présentation d’une pièce d’identité et 
d’une lettre authentifiée de leur direction) à compter du mardi 5 février 2019, 9h00 
jusqu’au vendredi 29 mars 2019, 12h00, lesquels devront remettre leur projet 
d’aménagement et leur offre de prix pour le lundi 3 juin 2019 avant 12h00, et 
fournir un dossier essentiellement composé des pièces suivantes : 
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- L’offre de prix pour l’acquisition du foncier, 
- Le dossier d’aménagement comprenant : 

 des documents écrits (20 pages au maximum) : 
 Note descriptive du projet, intégrant si besoin le phasage 

de l’opération, 
 Note descriptive du programme proposé avec typologie 

des logements, 
 La charte chantier vert, complétée des nouvelles 

propositions du candidat. 
 des documents graphiques anonyme : sans logo, ni nom de 

société et d’architecte (l’ensemble sera rendu sur 1 format A0 
minimum – format A0 obligatoire) :  
 Plan d’ensemble du projet avec insertion dans son 

environnement, échelle 1/1000ème, 
 Plan masse couleur du projet, échelle 1/500ème, 
 6 coupes en travers du projet et intégrant le parc central et 

la voirie,  
 6 vues perspectives significatives du projet, depuis le parc 

central et les grands axes viaires, 
 Une axonométrie de l’ensemble du projet, incluant 

l’opération Bouygues en cours d’achèvement sur la 
tranche 1, 

 Un croquis illustrant le plan lumière, 
 Un carnet de croquis de détails. 

 Un Powerpoint de présentation de l’ensemble du dossier sera 
vidéoprojeté et remis lors de la présentation du candidat. 

 
Il est précisé que l’offre de prix émise par le candidat sera ainsi présentée :  

L’offre de prix émise par le candidat ne pourra être inférieure à 
400 €HT/m² SP (Surface Plancher) pour l’accession (TVA à 20%). 

 
Une commission municipale spéciale se réunira les vendredis 7 et 14 juin 2019 
afin d’analyser les offres remises qui seront présentées par les services 
compétents. Cette réunion pourra être déplacée en fonction de l’agenda municipal. 
 
Cette commission est composée des membres désignés lors de cette séance du 
Conseil Municipal du 28 janvier 2019. 
 
La commune fera son choix entre les différents candidats en tenant compte dans 
l’ordre :  
 

- des qualités techniques, urbanistiques et architecturales de l’offre du 
candidat, 

- du respect du cahier des charges, tant dans ses clauses administratives 
que dans ses clauses techniques, urbanistiques et architecturales, 

- des propositions d’amélioration du classement thermique, 
- des mesures et qualités environnementales proposées pour l’organisation 

du chantier et pour les matériaux et processus utilisés dans la 
construction, 

- du calendrier proposé pour l’opération (acquisition, études et travaux), 
- de l’offre de prix proposée pour l’acquisition de ladite emprise. 
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A prestations identiques, c’est le dernier critère qui prévaudra. La commune se 
réserve le droit d’interrompre le processus de vente à tout moment ainsi que la 
possibilité de ne pas donner suite aux offres reçues et de ne choisir aucun lauréat 
si la nature du projet ne lui convient pas. 
 
Enfin, un cahier des charges de cession de terrain sera établi et annexé à l’acte 
authentique de vente, et reprendra les conditions attendues par la commune. Son 
non respect ultérieur emportera résolution de la vente, sous la responsabilité 
unique et entière de l’acquéreur. 
 
De plus, une indemnité d’immobilisation de 10% du montant total de l’offre de prix 
sera versée à la signature du compromis de vente, et le reste à la signature de 
l’acte authentique de vente. 
 
Maitre Marie-Pierre ITIER-LAPOINTE, notaire à Saint-Cyr-sur-Loire, sera chargée 
de procéder à la rédaction du compromis de vente et de l’acte authentique de 
vente, le cas échéant en collaboration avec le notaire du lauréat désigné par le 
conseil municipal. 
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – 
Environnement - Moyens Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa 
réunion du lundi 14 janvier 2019 et a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider d’aliéner, dans les conditions fixées par le cahier des charges ci-joint, 

les emprises communales de 5 180 m²  et 5 180m² environ constituées des 
parcelles cadastrées AO n° 1, 2, 3 et 533, toutes pour partie, sous réserve du 
document d’arpentage à établir par le géomètre de l’Aménageur, 

 
2) Motiver cette décision dans les termes suivants : en raison de l’emprise et du 

programme retenu, la commune ne souhaite pas aménager elle-même le 
secteur concerné et se substituer à un opérateur ; il est donc envisagé de 
procéder à l’aliénation de cette emprise, en subordonnant cette cession à la 
réalisation de 100% de logements collectifs en accession, 

 
3) Approuver le cahier des charges de ce concours, 
 
4) Désigner Monsieur le Député-Maire en tant que Président de la commission 

spéciale qui se réunira en vue d’entendre les candidats et de formuler des 
observations sur leurs projets, 

 
5) Désigner les neuf autres membres titulaires et les neuf membres suppléants 

de ladite commission, à savoir : 
 

Titulaires :  Suppléants : 
M Michel GILLOT    Mme Joëlle RIETH 
M François MILLIAT    Mme Claude ROBERT 
M Gilbert HELENE    Mme Francine LEMARIE 
M Bernard RICHER    Mme Régine HINET 
M Fabrice BOIGARD    Mme Christine BARBIER 
M Jean-Jacques MARTINEAU  Mme Véronique GUIRAUD 
Mme Valérie JABOT    M Olivier CORADAZZO 
M Christian VRAIN    M Christian QUEGUINEUR 
M Alain FIEVEZ     Mme Marie-Hélène PUIFFE 
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6) Fixer le prix de cette cession selon les modalités suivantes : foncier cessible 

de 10 360 m² environ avec un prix qui ne pourra être inférieure à 400 €HT/m² 
SP (Surface Plancher) (TVA à 20%) ; après avoir consulté le service France 
Domaine, 

 
7) Charger Monsieur le Maire de faire procéder par ses services à la publicité et 

à toutes les opérations nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de 
cession de ladite emprise. 

 
 

 
Monsieur GILLOT : Les deux prochains rapports concernent une étape importante 
dans la réalisation de la tranche 2 de Central Parc. En effet, il s’agit de lancer deux 
concours d’architectes promoteurs. 
 
Le premier que vous voyez cerclé sur le plan, et qui concerne le rapport C, a pour 
objet de valider la vente du foncier de 5 180 m² concernant les îlots A1 et A3 et de 
la même surface, c’est-à-dire 5 180 m², pour les îlots A2 et A4. Il faut savoir que 
nous avons fixé dans le cahier des charges un prix minimal de 400,00 € HT le m² 
de surface de plancher. 
 
Il est d’ailleurs à noter que ce programme, celui dont on parle actuellement, ne 
comporte pas de logements sociaux. Le cahier des charges sera remis à partir du 5 
février prochain et les offres devront être rendues avant le 3 juin 2019 à midi. 
 
Une commission spéciale se réunira les 7 et 14 juin 2019 pour examiner les offres 
des promoteurs. Elle sera composée de 9 membres titulaires et de 9 membres 
suppléments. 
 
Lors de la commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la 
ville – Environnement - Moyens Techniques – Commerce du lundi 14 janvier 2019, 
j’ai reçu les candidatures suivantes : 
 

Titulaires :  Suppléants : 
M Michel GILLOT    Mme Joëlle RIETH 
M François MILLIAT    Mme Claude ROBERT 
M Gilbert HELENE    Mme Francine LEMARIE 
M Bernard RICHER    Mme Régine HINET 
M Fabrice BOIGARD    Mme Christine BARBIER 
M Jean-Jacques MARTINEAU  Mme Véronique GUIRAUD 
Mme Valérie JABOT    M Olivier CORADAZZO 
M Christian VRAIN    M Christian QUEGUINEUR 
M Alain FIEVEZ     Mme Marie-Hélène PUIFFE 

 
Il est maintenant proposé d’une part, d’approuver la formation de cette commission, 
et d’autre part, d’approuver l’aliénation des deux emprises de 5 180 m² dont j’ai 
parlé tout à l’heure. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°19) 
Transmise au représentant de l’Etat le 29 janvier 2019, 
Exécutoire le 29 janvier 2019. 

 
 

 
D – Aliénation sous conditions du foncier d’une emprise de 2 370 m² environ 
et d’une emprise de 2 233 m² : parcelles AO n° 1,2,3 et 533 toutes pour partie 
- Lancement de la procédure de concours promoteur-architecte pour 
l’aménagement du foncier - Adoption du cahier des charges - Création, 
composition et désignation des membres de la commission spéciale 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Urbanisme, présente le rapport 
suivant : 
 
Dans le cadre de sa politique de requalification urbaine, la commune a créé la ZAC 
Ménardière-Lande-Pinauderie afin de lui permettre l’aménagement du nouveau 
quartier Central Parc situé au nord-est de la commune. La commune est 
propriétaire d’un ensemble foncier constitué de 4 603m² (ilôts B1 et B2) d’une 
emprise de 2 370m² (îlot B1) et d’une emprise de 2 233m² (îlot B2). La Commune a 
décidé d’aménager l’ensemble de ce foncier en réalisant des logements collectifs 
sociaux (environ 110 logements).  
 
Le programme prévoit la réalisation de 100% de logements collectifs sociaux au 
titre de l’article 55 de la loi SRU.  
 
Afin d’aménager ce site, elle a décidé de faire appel à un promoteur, associé à un 
architecte, un paysagiste et un bureau d’études VRD, dans le cadre d’une 
procédure de concours.  
 
Le cahier des charges, prévoit une remise des offres au plus tard le lundi 3 juin 
2019 à 12h00.  
 
Le tout figurant au cadastre de la commune de Saint-Cyr-sur-Loire, ainsi qu’il suit : 
 

Parcelles Bâties 
Surfaces totales 
cadastrées m² 

Dont surfaces projet 
m² 

Total 
m² 

ILOT B1 
AO 1p NON 6 351 320 320 
AO 2p NON 8 824 1 467 1 467 
AO 3p NON 2 223 385 385 
AO 533p NON 27 116 198 198 
SOUS TOTAL 2 370 
ILOT B2 
AO 533p NON 27 116 2 233 2 233 
TOTAL 4 603 

 
Terrain vendu en l’état sous réserve du document d’arpentage à établir par le 
géomètre de l’Aménageur. 
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Compte tenu de l’emprise et du programme proposé, la commune ne souhaite pas 
aménager elle-même le secteur concerné et se substituer à un opérateur. Aussi, il 
est envisagé de procéder à l’aliénation de cette emprise, selon les conditions 
définies dans un cahier des charges. 
 
Le cahier des charges : 
 
Ce document précise les principales conditions techniques, architecturales et 
urbanistiques qui devront être notamment prises en compte par les candidats. 
 
Tout amendement au présent cahier des charges devra être clairement 
présenté devant la commission spéciale et validé par le conseil municipal lors 
du choix du lauréat. 
 
Procédure : 
 
Deux publicités sont prévues dans la Nouvelle République les mardi 5 février et 
jeudi 21 février 2019, ce cahier des charges sera mis à la disposition des 
candidats (uniquement les promoteurs et sur présentation d’une pièce d’identité et 
d’une lettre authentifiée de leur direction) à compter du mardi 5 février 2019, 9h00 
jusqu’au vendredi 29 mars 2019, 12h00, lesquels devront remettre leur projet 
d’aménagement et leur offre de prix pour le lundi 3 juin 2019 avant 12h00, et 
fournir un dossier essentiellement composé des pièces suivantes : 
 

- L’offre de prix pour l’acquisition du foncier, 
- Le dossier d’aménagement comprenant : 

 des documents écrits (20 pages au maximum) : 
 Note descriptive du projet, intégrant si besoin le phasage 

de l’opération, 
 Note descriptive du programme proposé avec typologie 

des logements, 
 La charte chantier vert, complétée des nouvelles 

propositions du candidat. 
 des documents graphiques anonymes : sans logo, ni nom de 

société et d’architecte (l’ensemble sera rendu sur 1 format A0 
minimum – format A0 obligatoire) :  
 Plan d’ensemble du projet avec insertion dans son 

environnement, échelle 1/1000ème, 
 Plan masse couleur du projet, échelle 1/500ème, 
 3 coupes en travers du projet et intégrant l’espace 

paysager et la voirie, 
 3 vues perspectives significatives du projet depuis l’espace 

paysager et les grands axes viaires, 
 Une axonométrie de l’ensemble du projet incluant 

l’opération Bouygues en cours d’achèvement sur la 
tranche 1, 

 Un croquis illustrant le plan lumière, 
 Un carnet de croquis de détails. 

 Un Powerpoint de présentation de l’ensemble du dossier sera 
vidéoprojeté et remis lors de la présentation du candidat. 

Il est précisé que l’offre de prix émise par le candidat sera ainsi présentée :  
L’offre de prix émise par le candidat devra être de 118€HT/m² SP 
(Surface Plancher) s’agissant de logements à vocation sociale. Le 
prix est plafonné dans le cadre de la subvention de fond de 
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soutien signée avec la Métropole pour cette ZAC (TVA à 5,5%), 
ce prix est obligatoire et non modifiable. 

 
Une commission municipale spéciale se réunira les vendredis 7 et 14 juin 2019 
afin d’analyser les offres remises qui seront présentées par les services 
compétents. Cette réunion pourra être déplacée en fonction de l’agenda municipal. 
 
Cette commission est composée des membres désignés lors de cette séance du 
Conseil Municipal du 28 janvier 2019. 
 
La commune fera son choix entre les différents candidats en tenant compte dans 
l’ordre :  
 

- des qualités techniques, urbanistiques et architecturales de l’offre du 
candidat, 

- du respect du cahier des charges, tant dans ses clauses administratives 
que dans ses clauses techniques, urbanistiques et architecturales, 

- des propositions d’amélioration du classement thermique, 
- des mesures et qualités environnementales proposées pour l’organisation 

du chantier et pour les matériaux et processus utilisés dans la 
construction, 

- du calendrier proposé pour l’opération (acquisition, études et travaux). 
 
A prestations identiques, c’est le dernier critère qui prévaudra. La commune se 
réserve le droit d’interrompre le processus de vente à tout moment ainsi que la 
possibilité de ne pas donner suite aux offres reçues et de ne choisir aucun lauréat 
si la nature du projet ne lui convient pas. 
 
Enfin, un cahier des charges de cession de terrain sera établi et annexé à l’acte 
authentique de vente, et reprendra les conditions attendues par la commune. Son 
non respect ultérieur emportera résolution de la vente, sous la responsabilité 
unique et entière de l’acquéreur. 
 
De plus, une indemnité d’immobilisation de 10% du montant total de l’offre de prix 
sera versée à la signature du compromis de vente, et le reste à la signature de 
l’acte authentique de vente. 
 
Maitre Marie-Pierre ITIER-LAPOINTE, notaire à Saint-Cyr-sur-Loire, sera chargée 
de procéder à la rédaction du compromis de vente et de l’acte authentique de 
vente, le cas échéant en collaboration avec le notaire du lauréat désigné par le 
conseil municipal. 
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – 
Environnement - Moyens Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa 
réunion du lundi 14 janvier 2019 et a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider d’aliéner, dans les conditions fixées par le cahier des charges ci-joint, 

les emprises communales de 2 370m² et 2 233m² environ constituées des 
parcelles cadastrées A0 n° 1, 2, 3 et 533, toutes pour partie, sous réserve du 
document  d’arpentage à établir par le géomètre de l’Aménageur, 
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2) Motiver cette décision dans les termes suivants : en raison de l’emprise et du 

programme retenu, la commune ne souhaite pas aménager elle-même le 
secteur concerné et se substituer à un opérateur ; il est donc envisagé de 
procéder à l’aliénation de cette emprise, en subordonnant cette cession à la 
réalisation de 100% de logements collectifs sociaux au titre de l’article 55 de la 
loi SRU.  

3) Approuver le cahier des charges de ce concours, 
 
4) Désigner Monsieur le Député-Maire en tant que Président de la commission 

spéciale qui se réunira en vue d’entendre les candidats et de formuler des 
observations sur leurs projets, 

 
5) Désigner les neuf autres membres titulaires et les neuf membres suppléants de 

ladite commission, à savoir : 
 

Titulaires :  Suppléants : 
M Michel GILLOT    Mme Joëlle RIETH 
M François MILLIAT    Mme Claude ROBERT 
M Gilbert HELENE    Mme Francine LEMARIE 
M Bernard RICHER    Mme Régine HINET 
M Fabrice BOIGARD    Mme Christine BARBIER 
M Jean-Jacques MARTINEAU  Mme Véronique GUIRAUD 
Mme Valérie JABOT    M Olivier CORADAZZO 
M Christian VRAIN    M Christian QUEGUINEUR 
M Alain FIEVEZ     Mme Marie-Hélène PUIFFE 

 
6) Fixer le prix de cette cession à 118 € HT/m² SP (Surface Plancher) (TVA 5,5%) 

selon la subvention de fond de soutien signée avec la Métropole; après avoir 
consulté le service France Domaine, 

 
7) Charger Monsieur le Maire de faire procéder par ses services à la publicité et à 

toutes les opérations nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de 
cession de ladite emprise. 

 
 

 
Monsieur GILLOT : La démarche pour ce second concours est identique au 
précédent, mais avec les différences suivantes : 
 
Les surfaces sont de 2 310 m² et de 2 133 m², pour les deux îlots que vous voyez 
sur l’écran. Ce programme, contrairement au précédent, ne concerne que des 
logements collectifs sociaux. Le prix de vente n’est pas négociable et est fixé à 
118,00 € HT le m² de surface de plancher.  
 
En ce qui concerne la commission je vous propose de prendre la même que 
précédemment. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
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(Délibération n°20) 
Transmise au représentant de l’Etat le 29 janvier, 
Exécutoire le 29 janvier 2019. 

 
 

 
E – Aliénation sous conditions du foncier de deux emprises de 7 090 m² 
environ : parcelles AO n° 500 à 511 - Lancement de la procédure de concours 
promoteur-architecte pour l’aménagement du foncier - Adoption du cahier 
des charges - Création, composition et désignation des membres de la 
commission spéciale 
 
Monsieur GILLOT :  Ce rapport est retiré. 
 
F - Travaux d’aménagement tranche 2 - Appel d’Offres Ouvert -Modification en 
cours d’exécution  pour le lot 4 - Autorisation du Conseil Municipal pour la 
passation et la signature de la modification en cours d’exécution 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint Délégué à l’Urbanisme, présente le rapport suivant : 
 
Par délibération en date du 19 mai 2008, le Conseil Municipal a approuvé le 
principe de mise en œuvre de la procédure de création d’une Zone d’Aménagement 
Concerté (ZAC) sur le secteur Ménardière-Lande-Pinauderie sachant que la 
concertation pour la création de cette ZAC a été clôturée le 7 décembre 2009. Le 
bilan de la concertation et l’approbation de la création de cette nouvelle ZAC ont été 
validées lors du Conseil Municipal du 25 janvier 2010. Par délibération en date du 
30 mars 2012, le Conseil Municipal a décidé de la création du budget annexe ZAC 
Ménardière Lande Pinauderie et a voté le premier budget.  
 
Par délibération en date du 18 novembre 2013, le Conseil Municipal a attribué le 
marché de maîtrise d’œuvre  pour la réalisation de la première tranche de travaux 
d’aménagement de cette ZAC. 
 
Par délibération en date du 17 septembre 2015, le conseil Municipal a autorisé 
Monsieur le Maire à signer les marchés de travaux avec les entreprises retenues 
par la Commission d’Appel d’offres. Ces derniers ont débuté durant le dernier 
trimestre 2015 et sont désormais arrivés pratiquement à terme, sachant qu’il reste à 
réaliser le revêtement final de la chaussée lorsque les constructions seront toutes 
réalisées.  
 
Afin d’assurer la continuité des travaux de cette ZAC, le Conseil Municipal, lors de 
sa séance en date du 10 octobre 2016, a autorisé Monsieur le Maire à signer le 
marché de maîtrise d’œuvre avec le groupement INEVIA/ENET DOLOWY/THEMA 
de Tours pour la réalisation des travaux de la tranche 2 et 3 ainsi que ceux de 
l’avenue Ampère Ouest. 
 
Par délibération en date du 22 janvier 2018, le Conseil Municipal a autorisé 
Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les marchés avec les entreprises 
retenues par les membres de la Commission d’Appel d’Offres. 
 
Les travaux concernant cette seconde tranche ont débuté en mai 2018. Des 
adaptations et améliorations s’avèrent nécessaires au fur et à mesure que les 
travaux avancent  dans le temps. Par conséquent, il y a lieu d’établir une 
modification en cours d’exécution concernant le lot 4 éclairage public. 
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Les travaux modificatifs sont les suivants : 
 

- Infrastructures Télécom-fibre optique pour améliorer le projet pour un 
montant de  1 925,30 € HT, 

- Complément réhausse chambre infrastucture télécom-fibre optique pour 
653,80 € HT, 

- Réalisation d’un réseau éclairage aérien provisoire depuis la rue Arago 
pour 4 176,00 € HT.  

Le montant total de cette modification en cours d’exécution s’élève à la somme de 
6 755,10 € HT soit 8 106,12 € TTC représentant une augmentation de 3,19% par 
rapport au montant initial du marché. 
 
Le nouveau montant du marché après cette modification en cours d’exécution 
s’élève la somme de 218 337,85 € HT soit 262 005,42 € TTC. 
 
La Commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – 
Environnement - Moyens Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa 
réunion du lundi 14 janvier 2019 et a émis un avis favorable. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser la passation de cette modification en cours d’exécution pour le lot 4 
pour un montant de 6 755,10 € HT soit 8 106,12 € TTC, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué dans le domaine de 
compétence à signer cette modification en cours d’exécution et toute pièce relative 
à cette affaire, 
 
3) Préciser que les crédits seront prévus au budget annexe Ménardière Lande 
Pinauderie 2019, chapitre 011, article 605. 
 

 
 
Monsieur GILLOT : Ce rapport concerne un avenant au marché concernant une 
amélioration du projet de la fibre optique pour 1925,30 €. Il s’agit d’effectuer une 
réhausse d’une chambre télécom pour 653,00 € et de réaliser un éclairage 
provisoire pour le secteur déjà habité, pour 4 176,00 €. 
 
Cela fait donc une somme totale de  6 755,10 €, ce qui, par rapport au prix total du 
marché, est convenable. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°21) 
Transmise au représentant de l’Etat le 11 février 2019, 
Exécutoire le 11 février 2019. 
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ZAC LA ROUJOLLE 

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT TRANCHE 2 
 

Appel d’Offres Ouvert 
Marché de maîtrise d’oeuvre 

Autorisation du Conseil Municipal pour la signature du marché 
 

 
Rapport n° 402 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Urbanisme, présente le rapport 
suivant : 
 
Par délibération en date du 29 juin 2009, le Conseil Municipal a approuvé le 
principe de mise en œuvre de la procédure de création d’une Zone d’Aménagement 
Concerté (ZAC) sur un secteur foncier situé dans le prolongement du boulevard 
périphérique nord-ouest et sur le hameau de la Roujolle. 
 
La concertation pour la création de cette ZAC a été clôturée le 7 décembre 2009. 
Le bilan de la concertation et l’approbation de la création de cette nouvelle ZAC ont 
été validés au Conseil Municipal du 25 janvier 2010. Par délibération en date du 15 
octobre 2012, le Conseil Municipal a décidé la création du budget annexe ZAC La 
Roujolle permettant ainsi l’acquisition du foncier, entre autre, pour la réalisation de 
la ZAC.  
 
Afin de pouvoir procéder à l’aménagement de la ZAC La Roujolle, un dossier de 
consultation a été élaboré par la Direction des Services Techniques et de 
l’Aménagement Urbain en collaboration avec la cellulle Commande Publique de la 
Direction des Finances. 
 
Cette consultation concerne d’une part  la maîtrise d’œuvre  comprenant les 
missions classiques de maîtrise d’ œuvre dans le domaine de l’infrastructure, et 
d’autre part, l’ensemble des études environnementales, de compensations 
agricoles, d’études géotechniques et toutes les études nécessaires au montage du 
dossier de réalisation de la ZA. 
 
Compte tenu de l’estimation financière de ce dossier, une procédure d’appel 
d’offres ouverte a donc été lancée. 
 
Aussi un avis d’appel public à la concurrence a été envoyé, par voie dématérialisée, 
au Journal  Officiel de l’Union Européenne (JOUE) et au Bulletin Officiel des 
Annonces de Marchés Publics (BOAMP) ainsi que le profil acheteur de la 
collectivité à la date du 14 novembre 2018. La date limite de remise des offres a été 
fixée au 19 décembre 2018 à 12 heures. 
 
Une seule offre a été réceptionnée. Un rapport d’analyse des offres a été effectué 
par la Direction des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain afin 
d’analyser le dossier reçu même si celui-ci est le seul. 
 
La commission d’appel d’offres s’est réunie le 14 janvier 2019 à 9 heures afin 
d’examiner le rapport d’analyse des offres.  
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Au vu de celui-ci, elle a attribué le marché au groupement de maîtres d’œuvre et 
bureaux d’études suivant : Gpt SUEZ-AUREA-EGIS-THEMA ENVIRONNEMENT-
GINGER CEBTP-PC CONSULT, sachant que le mandataire de ce groupement est 
SUEZ et ce pour un montant de 609 500 € HT. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué aux finances à signer le marché  ainsi 
que toute pièce relative à cette affaire, avec l’attributaire désigné par la 
Commission d’appel d’offres pour un montant de 609 500,00 € HT, 
 
2) Préciser que les crédits seront prévus au budget annexe La Roujolle 2019 et 
suivants, chapitre 011, article 6045. 
 

 
 
Monsieur GILLOT : Nous allons maintenant parler de la ZAC de la Roujolle. Il va 
falloir commencer à traiter étant donné la raréfaction des terrains pour des activités 
économiques.  
 
Il vous est donc proposé, afin d’élaborer le dossier de réalisation de la ZAC, de 
lancer un appel d’offres pour un marché de maîtrise d’œuvre. 
 
Une seule offre a été réceptionnée. Elle a donc été retenue. Il s’agit du groupe 
SUEZ-AUREA-EGIS-THEMA ENVIRONNEMENT-GINGER CEBTP-PC CONSULT, 
pour un montant de 609 500,00 €. Cette somme sera prise sur le budget annexe de 
la ZAC en question. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°22) 
Transmise au représentant de l’Etat le 11 février 2019, 
Exécutoire le 11 février 2019. 
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ACQUISITIONS FONCIÈRES - PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE N° 8- 118 BOULEVARD 
CHARLES DE GAULLE 

 
Acquisition de la parcelle bâtie cadastrées AP n° 105 

appartenant à Madame GRINDA 
 

 
Rapport n° 403 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué aux Acquisitions Foncières, présente le 
rapport suivant : 
 
Dans le cadre de sa politique d’aménagement urbain, la ville de Saint-Cyr-sur-Loire 
a créé un périmètre d’étude  n° 8, pour la requalification urbaine de l’îlot angle 
boulevard Charles de Gaulle et Bergson.   

 
Madame GRINDA, propriétaire de la parcelle bâtie AP n° 105 (178 m²) au 118 
boulevard Charles de Gaulle, incluse dans ce périmètre d’étude, souhaite vendre 
son bien. L’avis de France Domaine a donc été sollicité (238 000 €).  
 
La propriétaire a accepté de céder cette parcelle bâtie pour le prix de 240.000 €. Il a 
été convenu avec le vendeur que le bien devrait être vendu libre d’occupation et 
notamment que le contrat d’affichage du panneau publicitaire situé sur la façade 
sud de la maison devait faire l’objet d’une résiliation et d’une dépose.  
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – 
Environnement - Moyens Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa 
réunion du lundi 14 janvier 2019 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider d’acquérir auprès de Madame GRINDA la parcelle bâtie AP n° 105 

(178 m²) située au 118 boulevard Charles de Gaulle, dans le périmètre d’étude 
n° 8, 

 
2) Préciser que cette acquisition se fait moyennant la somme de 240.000,00 €,  
 
3) Désigner Maître ITIER-LAPOINTE, Notaire à Saint-Cyr-sur-Loire, pour 

procéder à la rédaction de l’acte authentique, le cas échéant, en collaboration 
avec le notaire du vendeur,  

 
4) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et 

acquisitions foncières à signer tous les actes et pièces utiles au transfert de 
propriété, 

 
5) Dire que l’acquisition ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor 

en application de l’article 1042 du code Général des Impôts. 
 
6) Préciser que les frais liés à cette acquisition sont à la charge de la Commune 

et que les crédits correspondant à ces frais, seront inscrits au budget 
communal, chapitre 21-article 2112.   
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Monsieur GILLOT : Nous sortons des ZAC pour arriver sur le boulevard Charles 
De Gaulle où nous vous proposons l’acquisition d’une maison appartenant à 
Madame GRINDA. 
 
L’estimation de France Domaine était de 238 000,00 € et nous l’acquérons pour 
240 000,00 €. Vous pouvez voir son emplacement sur l’écran. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°23) 
Transmise au représentant de l’Etat le 11 février 2019, 
Exécutoire le 11 février 2019. 
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ACQUISITION FONCIÈRE – « LOTISSEMENT CHANTERIE III SOUS AR 643 » 
 

Acquisition d’un 1/10èmes des parcelles cadastrées AR n°725, 726, 727, 
728, 729 appartenant à Monsieur BAUD 

 
 

Rapport n° 404 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué aux Acquisitions Foncières, présente le 
rapport suivant : 
 
Le quartier de la Chanterie a été construit dans les années 70 en plusieurs phases. 
Les voiries et espaces verts du lotissement « Chanterie III sous AR 643 » devaient 
faire l’objet d’une rétrocession. Après la liquidation judiciaire des sociétés 
immobilières à l’origine de ces opérations, un oubli s’est glissé dans le document du 
mandataire judiciaire pour la liquidation puis dans l’ordonnance du juge du Tribunal 
de Commerce.  
 
Ainsi une délibération du 18 novembre 1996 concernant entre autres les parcelles 
cadastrées AR n° 726 (182 m²), n°727 (80 m²), n° 728 (723 m²) et n° 729 (862 m²), 
situées rues du Dr Velpeau, du Dr Fleming et allée des Vergers, suivie d’une autre 
du 19 juin 2000 au sujet de la parcelle AR n° 725 (398 m²) avaient décidé de leur 
acquisition au franc symbolique. L’acte n’a jamais été rédigé. 
 
Ces cinq parcelles appartenaient en indivision aux dix propriétaires des maisons du 
lotissement, chacun pour un dixième. Lors de la vente de l’une d’entre elles, la Ville 
a déjà acquis suivant acte en date du 17 mars 2014, 1/10èmes de ces parcelles. 
Aujourd’hui, une autre maison du lotissement a été mise en vente. Le futur 
acquéreur, Monsieur BAUD a donné son accord pour céder à l’euro symbolique, les 
divers droits indivis attachés à ces parcelles, dès la signature de son acte 
authentique. Monsieur BAUD est désormais propriétaire. Cette réitération a eu lieu 
le 7 janvier 2019.   
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – 
Environnement - Moyens Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa 
réunion du lundi 14 janvier 2019 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider d’acquérir auprès de Monsieur BAUD les droits indivis attachés aux 

parcelles cadastrées section AR n° 725 (398 m²), n°726 (182 m²), n°727 (80 
m²), n° 728 (723 m²) et n° 729 (862 m²), sises rues du Dr Velpeau, du Dr 
Fleming et allée des Vergers, dans le quartier de la Chanterie, 

 
2) Préciser que cette acquisition se fait à l’euro symbolique, 
 
3) Désigner Maître ITIER-LAPOINTE, Notaire à Saint-Cyr-sur-Loire, pour procéder 

à la rédaction de l’acte authentique, le cas échéant, en collaboration avec le 
notaire du vendeur,  

 
4) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et acquisitions 

foncières à signer tous les actes et pièces utiles au transfert de propriété, 
 
5) Dire que l’acquisition ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor en 

application de l’article 1042 du code Général des Impôts. 
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6) Préciser que les frais liés à cette acquisition sont à la charge de la Commune et 

que les crédits correspondant à ces frais, sont inscrits au budget communal, 
chapitre 21-article 2112.   

 
 

 
Monsieur GILLOT : C’est un rapport qui ne nous coûte pas très cher et qui 
consiste en fait, à réparer un oubli qui date des années 70. 
 
En effet, les voiries et espaces verts du lotissement « Chanterie III » auraient dû 
être rétrocédés à la ville. Cette démarche a été omise. 
 
Depuis, à chaque vente des dix maisons concernées par ce lotissement, la ville 
acquiert 1/10ème des espaces verts et de voiries. Aujourd’hui, nous allons donc 
acheter pour l’euro symbolique 1/10ème des voiries et espaces verts appartenant à 
Monsieur BAUD. 
 
On aura enfin régularisé la situation. Mais c’est quand même incroyable car ces 
voiries sont privées.  
 
Monsieur le Maire : On en est à combien de dixièmes ? 
 
Monsieur GILLOT : Je crois que nous en sommes à 3. 
 
Monsieur le Maire : Cela vient petit à petit. 
 
Monsieur GILLOT : Oui, depuis 1970 mais nous avons commencé à régulariser 
récemment lorsqu’on s’est aperçu de cet oubli. 
 
Monsieur FIEVEZ : Quelle est l’adresse de Monsieur BAUD ? Toutes ces parcelles 
appartiennent à Monsieur BAUD… Donc quelle est son adresse ? 
 
Monsieur GILLOT : Je ne l’ai pas. Je vais vous la donner car on l’a forcément mais 
je ne l’ai pas en tête ce soir. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°24) 
Transmise au représentant de l’Etat le 11 février 2019, 
Exécutoire le 11 février 2019. 
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CESSION FONCIÈRE – 1 RUE GUY BAILLEREAU 
 

Parcelle cadastrée section AH n° 106p lot B  
Cession au profit de Monsieur ISKER 

 
 

Rapport n° 405 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué aux Cessions Foncières, présente le 
rapport suivant : 
 
La parcelle communale cadastrée section AH n° 106  d’une superficie actuelle de 
4.400 m² est située en zone UXb du Plan Local d’Urbanisme et jouxte la ZAC 
Ménardière-Lande-Pinauderie. Acquise dans le cadre de l’aménagement 
économique du secteur, elle est destinée à être cédée. Cette parcelle sera divisée 
et bornée pour former 2 lots à bâtir à usage économique.   
 
Monsieur ISKER, déjà implanté sur la Commune avec 2 enseignes, ShifTech et 
Sunglass Auto, a fait part de son intérêt pour acquérir le lot B d’une surface 
d’environ 2.193 m² (sous réserve du document d’arpentage) pour y regrouper ses 
activités. Après étude du dossier il s’est ensuite engagé, par une promesse de 
vente en date du 8 janvier 2019 à acquérir cette parcelle. L’estimation de France 
Domaine a été sollicitée et un accord est intervenu pour que la transaction se 
réalise sur la base de 150,00 € HT le m², soit la somme 328.950 € HT.  
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – 
Environnement - Moyens Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa 
réunion du lundi 14 janvier 2019 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 
1) Décider de céder le lot B située actuellement sur la parcelle cadastrée section 

AH n°106p (sous réserve du document d’arpentage) d’une superficie d’environ 
2.193 m², sise 1 rue Guy Baillereau, au profit de Monsieur ISKER ou toute 
personne pouvant s’y substituer, 
 

2) Dire que cette cession aura lieu pour un prix de 328.950,00 € HT, soit 150 € 
HT le mètre carré,  
 

3) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et 
acquisitions foncières à signer tout avant-contrat, l’acte authentique de vente et 
tous les actes et pièces utiles au transfert de propriété,  

 
4) Désigner Maître ITIER-LAPOINTE, Notaire à Saint-Cyr-sur-Loire, pour 

procéder à la régularisation de cet acte puis à la rédaction de l’acte 
authentique, le cas échéant, en collaboration avec le Notaire de l’acheteur, 

 
5) Préciser que la recette sera portée au budget communal  – chapitre 77 – article 

775. 
 

 
 

Monsieur GILLOT : Nous revenons un peu dans le secteur de la ZAC, aux franges 
de la ZAC. Il s’agit de vendre un terrain de 2 193 m² au profit de Monsieur ISKER.  
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Il souhaite regrouper les activités des entreprises  ShifTech et Sunglass Auto. Il va 
donc les délocaliser afin de les regrouper sur ce terrain, sachant que ces 
entreprises sont déjà situées sur Saint-Cyr. 
 
Il vous est donc proposé d’accepter cette opération pour un montant de 328 950,00 
€, soit 150,00 € le m². Cette somme sera versée sur le budget général de la 
commune. 
 
Monsieur le Maire : Pas sur le budget annexe ? 
 
Monsieur GILLOT : Non on est hors ZAC. Cela se situe juste aux franges de la 
ZAC. 
 
Monsieur le Maire : Ah oui d’accord, c’est la maison... 
 
Monsieur GILLOT : Oui. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°25) 
Transmise au représentant de l’Etat le 29 janvier 2019, 
Exécutoire le 29 janvier 2019. 
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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DE LA COMMISSION URBANISME, 
AMÉNAGEMENT URBAIN, EMBELLISSEMENT DE LA VILLE, 
ENVIRONNEMENT, MOYENS TECHNIQUES ET COMMERCE 

DU LUNDI 14 JANVIER 2019 
 

 
 

 
Rapport n° 406 : 
 
Les rapporteurs de cette commission n’ont rien de plus à ajouter. 
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MOYENS TECHNIQUES 

 
Prestations de nettoyage dans divers bâtiments de la ville  

Modifications en cours d’exécution  
Retrait de la délibération n° 2018-10-406 du 19 décembre 2018   

 
 

 
Rapport n° 407 : 
 
Monsieur VRAIN, Adjoint délégué aux Moyens Techniques, présente le 
rapport suivant : 
 
Depuis 2007, la ville de Saint-Cyr-sur-Loire a décidé de confier l’entretien de divers 
bâtiments communaux à des entreprises privées. Les bâtiments concernés sont des 
bâtiments situés sur différents lieux de la commune ainsi que les gymnases pour 
l’entretien des vestiaires, sachant que l’entretien des sols sportifs continue à être 
effectué par l’équipe des sports de la ville. Un lot pour le nettoyage des vitres est 
également présent. 
 
Les marchés conclus avec les différentes entreprises arrivent à terme en fin 
d’année. Il était donc nécessaire de relancer une consultation. Un dossier de 
consultation a donc été établi et se décompose en trois lots, à savoir : 
 

- Lot n°1 : prestations de ménage dans divers bâtiments, 
- Lot n°2 : prestation de ménage pour les équipements sportifs, 
- Lot n°3 : vitrerie. 

Par délibération en date du 12 décembre 2017, le Conseil Municipal a autorisé 
Monsieur le Maire à signer les marchés avec les sociétés suivantes : 
 
Lot 1 : entreprise TEAMEX pour un montant annuel de 36 826,70 € HT, 
Lot 2 : entreprise NETTO DECOR pour un montant annuel de 83 820,00 € HT, 
Lot 3 : entrepriseTEAMEX pour un montant annuel de 23 899,80 € HT. 
 
La collectivité a décidé de construire un bâtiment archives près du Centre 
Technique Municipal afin de rassembler en un même lieu l’ensemble des archives 
municipales. Cette construction a pris fin en octobre 2018 et le déménagement des 
archives a été effectué dans la foulée. Désormais, il y a lieu d’effectuer les 
prestations de nettoyage de ce nouveau bâtiment. 
 
Aussi,  par délibération en date du 19 décembre 2018, suite à l’obtention de devis 
auprès de l’entreprise titulaire des lots 1 et 3, le conseil municipal a décidé 
d’autoriser la passation et la signature des modifications en cours d’exécution 
relatives aux lots 1 et 3. 
 
Pour mémoire, le montant de ces modifications s’élevait à la somme à la somme de  
3 623,00 € HT pour le lot 1  et à la somme de 53,64 € HT pour le lot 3. Dans le 
cadre des présentations budgétaires de l’année 2019 par les gestionnaires et dans 
un contexte budgétaire toujours plus contraint, il a été demandé aux services 
d’étudier la possibilité d’effectuer cette prestation en régie en augmentant le 
nombre d’heures du personnel municipal dédié à cette tâche. Cette solution 
permettra  de limiter le coût d’entretien du bâtiment. Pour le parallélisme des 
formes, il y a lieu de retirer la délibération n°2018-10-406 du 19 décembre 2018. 
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En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Retirer la délibération n°2018-10-406 du 19 décembre 2018 au vu des éléments 
énoncés ci –dessus.  
 

 
 

Monsieur VRAIN : Par délibération en date du 19 décembre 2018, suite à 
l’obtention de devis auprès de l’entreprise titulaire des lots 1 et 3 concernant la 
prestation de ménage dans divers bâtiments et la vitrerie, le Conseil Municipal a 
décidé d’autoriser la passation et la signature des modifications en cours 
d’exécution relatives aux lots 1 et 3. 
 
Il s’agissait d’inclure dans les prestations le bâtiment des archives. Pour mémoire le 
montant de ces modifications s’élevait à la somme de  3 623,00 € HT pour le lot 1  
et à la somme de 53,64 € HT pour le lot 3. 
 
Dans le cadre des présentations budgétaires de l’année 2019 par les gestionnaires 
et dans un contexte budgétaire toujours plus contraint, il a été demandé aux 
services d’étudier la possibilité d’effectuer cette prestation en régie en augmentant 
le nombre d’heures du personnel municipal dédié à cette tâche. Cette solution 
permettra  de limiter le coût d’entretien du bâtiment. Pour le parallélisme des 
formes, il y a lieu de retirer la délibération n°2018-10-406 du 19 décembre 2018. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°26) 
Transmise au représentant de l’Etat le 11 février 2019, 
Exécutoire le 11 février 2019. 

 
 

 
Monsieur le Maire : Un grand merci à vous tous. On se retrouve dans la joie et la 
bonne humeur le lundi de la rentrée scolaire, c’est-à-dire le 25 février 2019. Je vous 
rappelle que peu de temps après nous aurons une visite du nouveau groupe 
scolaire le 9 mars 2019. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, plus aucune question n’étant posée, la séance est 
levée à 21 h 00. 

 
 


